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Le 17 aoiul841, Cliasieigneux tonna opposition a la semen-
ce arbitrale, en déclarant reprendre l'instance par lui intro-
duite, en 1839, contre Saint-Cyr et Royer-Villot et Poulet. Le 
3 avril 1847, ces derniers reprirent l'instance de 1842 pour 
faire statuer sur les divers points que n'avaient point résolus 
le Tribunal de Saint-Etienne ni la Cour de Lyon. 

Pour justifier ses prétentions, M. Chasseigneux prétend que 
la contre-lettre de 20,000 francs, souscrite par lui et dont le 

par 

' Maçonnerie; les Illuminés ; Cagliostro. 

JUSTICE CIVILE 

TRIBUNAL CIVIL DE LYON (2« chambre). 

Présidence de M. Français. 

Audience du 4 août. 
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 jugement suivant décide une question qui n est pas 
L intérêt pour le commerce. Il arrive souvent que les 

?i,D
 merçans pour la sûreté de leurs transactions, sont 

C
°U\"és de demander des renseignemens sur la bonne foi 

M i solvabilité des personnes avec lesquelles ils veulent 

mirer en relations d'affaires. Lorsque ces renseignemens 

ont fâcheux, les individus qu'ils concernent peuvent-ils L
g
er un°

 action en
 dommages-intérêts contre les tiers 

oui les ont donnés, en les considérant comme une diffa-

mation' Le Tribunal civil a jugé la négative, en se fon-

dant d'ir e part sur les usages du commerce, d'autre part 

sur le caractère confidentiel d'une pareille communication. 

Dans l'espèce, les renseignemens avaient, il est vrai, été 

publiés dans les cafés par le sieur Boudrieux, qui les avait 

vécus- mais cette publicité, étrangère aux sieurs Denars et 

Baboulay, ne pouvait pas changer leur position : c'était un 

fait dommageable dont Boudrieux 'seul était responsable, 

et c'est ainsi que le Tribunal a considéré l'affaire. 

Voici au surplus le jugement : 

« Attendu que Denars et lïaboulay, en adressant la lettre-
missive contenant des renseignemens- sur la plus ou moins 
ïrande solvabilité de Papillard et Chevelu, n'ont l'ait qu'user 
d'ân droit légitime, confirmé par tous les usages reçus dans 
le commerce; que d'ailleurs le caractère purement confiden-
tiel de cette communication exclut l'intention de nuire, et 
lout fait reproohable pouvant constituer une faute de leur part 
de nature à servir de base à une action en dommages-intérêts. 

« En ce qui concerne Boudrieux : 
» Attendu qu'il est constant que la lettre qui lui avait été 

adressée confidentiellement a été par lui publiée dans les ca-
fés et autres lieux publics ; que, bien qu'il soit établi que cette 
publicité n'a pas élé donnée avec intention de nuire, elle cons-
titue néanmoins un fait dommageable qui motive suffisam-
ment la demande en dommages-intérêts; qu'il n'apparaît pas 
toutefois que le préjudice éprouvé soit dénature à être appré-
cié en argent, et que c'est dès-lors faire reste de droit à Pa-
pillard et Chevelu que de leur allouer une portion des dépens 
par forme de dommages -intérêts ; 

» Par ces motifs, le Tribunal, jugeant en premier ressort, 
dit et prononce que Denars et Baboulay sont renvoyés d'ins-
tance avec dépens ; 

» Condamne Boudrieux au tiers des dépens par forme de 
dommages-intérêts. « 

ta 

TRIBUNAL CIVIL DE SAINT-ETIENNE (2' ch.). 

Présidence de M. Jarre, premier juge en ordre. 

Audience du 20 août. 

CESSION D'ÉTUDE DE NOTAIRE. TRAITÉ SECRET. NULLITÉ. 

COMPROMIS. SENTENCE ARBITRALE. TIERS. 

I ne contre-lettre destinée à déguiser une partie du prix de la 
cession d'une étude de notaire est nulle comme contraire à 
tordre public. 

I «i suite, un compromis et une sentence arbitrale ayant pour 

°m cette contre-lettre sont frappés de nullité. 
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Saîiit r • — Chasseigueux de payer la somme de.20,000 fr. à 
Châ ■ 3 *Ure d'étreimes ou de supplément de prix, 

lasseigneux fut nommé notaire et paya les 20,000 fr. 
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Çhasseb "elrauche > ia somme de 50,000 fr. sur son débiteur 
plus

 t
'",II,eux ' auquel cette cession fut dénoncée quelques jours 

sieur- S- 7 seP lclllD, 'c l 83 '-'. Chasseigneux intenta aux 
but em yr' Itoyer-Villol et Poulet une action ayant pour 
«mire i aul,"es choses, de faire prononcer la nullité de la 

sommp '° -°'m fr-' et d'èlre autorisé à retenir cette 
de

 ses

 Sllr Pel le (lont d était débiteur vis-à-vis de Saint-Cvrou 
gaeuA

 o
Cessi0""a"'03. Le 30 juin 1810, Saint-Cyret Cliussei-

^difg i °*
 un

 ^Promis, déférant la 
de 

_ connaissance de 

Sainl fi7 * c''lam ')1,0 des notaires do l'arrondissement 
c|iels o„, • ,"e - ljS nullité de la contre-lettre était -un des 

Queln a 1 (1 «cisio11 dos arbitres. 
mois plus tard, les arbitres déposèrent leur sen-

qui al suivie d'une ordonnance d'exéquatur. Los prê-

te » H
 Cll

L

assei g«eux étaient repoussées. 

sire„t «IT -° 1842 ' MM " '>°vei- Villol et Poulet introdui-

raient L^rn? nlre Gllassei S' lfi »*, à l'effet d'obtenir le 
^éancie,.. i ^'VUu,fr - montant de leur cession. De nombreux 
lajnM'; ,sdp- SaiI1 t-Cyr inte cier 
Quelle fu 

Çessi
0n 

le«se. 

ervinrent dans celle instance, dans 
i appelé Saint-Cyr. Us contestèrent la validité de la 

l««is pretendaienl faire considérer comme fraudu-

^
e
 statue,.

 S
nl u ^.'"irEtienne rendit un jugement qui, avant 

JUsti 'icati
0
,w. „ • al,d '.U! do cette cession, ordonna certaines 

l°Ui' rovale ,i'„ co Jl^onaent fut réformé par arrêt de la 
9 de lj> 0"' q>» uéclara la cession va bible, 

montant a été payé, est nulle comme contraire à l'ordre pub 
(Article 1131 et 1133 du Code civil.) Que la somme payée { 
lui est sujette à répétition. Il s'appuie sur la jurisprudence de 
la Cour suprême et sur celle de presque toutes les Cours roya-
les. Le compromis doit être considéré comme entaché de nul-
lité, car il s'agissait de statuer sur une obligation contraire à 
l'ordre public qui devait être communiquée au ministère 
public. (Article 83 du Code de procédure -civile ; et on 
ne pouvait compromettre sur une pareille obligation. (Article 
1004 du même Code.) La nullité ;du compromis entraîne né-
cessairement celle de la sentence arbitrale. 

Pour repousser ces moyens, Saint-Cyret ses créanciers ont 
fait valoir les moyens indiqués dans les arrêts rendus sur la 
question, arrêts qui sont nombreux, quant à la nullité de la 
contre-lettre surtout. 

Ils ont soutenu que ce n'était là qu'une obligation naturelle 
qui n'avait rien de contraire à l'ordre public; que les 20,000 
francs ne faisaient que compléter le prix auquel pouvait rai-
sonnablement s'élever la cession de l'étude, eu égard à ses pro-
duits, et que les sommes payées en vertu de ce traité secret ne 
pouvaient être restituées, car elles avaient été payées de plein 
gré. Quant à la nullité du compromis et de la' sentence arbi-
trale, les questions qui étaient soumises aux arbitres n'étant 
point essentiellement soumises à communication au ministère 
public, pouvaient être décidées par le Tribunal arbitral. 

Passant à l'examen d'une question plus neuve que la pre-
mière, les sieurs Royer-Villot et Poulet soutenaient que la 
contre-lettre fût-elle nulle vis-à-vis de Saint-Cyr, cette nulli-
té ne pouvait leur être opposée à eux, tiers cessionnaires de 
St-Cyr, qui avaient traité de bonne foi, et auxquels avait déjà 
été payé par Chasseigneux un à-compte de 40,000 francs. Aux 
termes de l'article 1321 du Code civil, disent- ils, le principe 
que les contre-lettres n'ont d'effet qu'entre les parties contrac-
tantes est absolu, et il ne saurait y avoir d'exception à ce prin-
cipe qu'autant qu'il serait prouvé qu'ils aient eu connaissance 
de l'existence de la contre lettre. Or, on n'articule même pas 
dans l'intérêt de Chasseigneux que les cessionnaires aient eu 
connaissance avant la cession qu'une contre- lettre eût existé. 
La nullité de la contre-lettre prononcée eu faveur des tiers 
est l'ondée sur une présomption d'ignorance de leur part, et il 
faudrait, pour qu'il fût décidé dans le sens de Chasseigneux, 
qu'il vînt à prouver que MM. Royer-Villot et Poulet avaient 
connu la simulation quand ils ont accepté la cession que leur 
fit Saint-Cyr. 

C'est dans ce sens que se sont prononcés les auteurs, et la ju-
risprudence paraît être fixée sur ce point. 

Le Tribunal, sur les conclusions de M. Bryon, substitut, a 
rendu le jugement suivant : 

« Attendu qu'en voyant Chasseigneux déserter, après le com-
promis, sa demande de 1839, solder en 1841 la dette de Saint-
Cyr envers Gaulthier, payer en 1843 40,000 francs à Royeret 
Poulet, se reconnaître en juillet 1844 débiteur d'environ 30,000 
francs, il est impossible de méconnaître qu'il a eu l'intention 
de se soumettre à la sentence arbitrale et qu'il l'a jusqu'alors 

exécutée ; 
« Attendu que nul n'est reçu à attaquer une décision judi-

ciaire à laquelle il a librement acquiescé à moins qu'elle ne 
viole un principe d'ordre public, car l'acquiescement en ce cas 
constituant une atteinte nouvelle à la loi, reste sans force ; 

« Attendu que la demande primitive de Chasseigneux conte-
nait sept chefs distincts, trois relatifs à la dissimulation du 
prix de l'officeou au détournement (je minutes et de sous-seings 
privés, quatre autres à des réparations purement civiles ; 

« Attendu que si la loi permettait d'engager ces derniers 
chefs dans la voie de l'arbitrage, elle interdisait de compro-
mettre sur les trois autres à cause de leur intime liaison à 

l'ordre public ; 
« Qu'en ces points, le compromis se trouvait frappé d'une 

nullité absolue, nullité qui affecte nécessairement au même de-

gré lé jugement arbitral ; 
« D'où il suit que l'opposition formée par Chasseigneux à 

l'ordonnance à'exèquaiur du 13 février 1841, est recevable et 
fondée, quant aux dispositions du jugement arbitral, qui sta-
tuent, soit sur la contre-lettre de . 20,000 francs, soit sur le 
détournement imputé à Saint-Cyr de minutes et d'autres piè-
ces dépendantes de son ancienne étude ; mais que son opposi-
tion est inadmissible en ce qui touche toutes les autres par-

ties de cette sentence ; 
A Attendu, sur la contre-lettre, que la vénalité des offices se-

rait pleine de dangers pour la société, si la transmission s'en 
opérait sans contrôle; que, par exemple, tout le monde sent 
combien il importe que le prix ne puisse pas être reporté au-
delà d'une juste proportion avec les produits présumables de 

l'office vendu ; 
« Qu'il est donc nécessaire que le gouvernemeni ait une con-

naissance exacte des charges imposées à l'acheteur; 
» Attendu que toute dissimulation à cet égard tend à com-

promettre l'ordre public, et se trouve, en censéquence, absolu-

ment interdite; 
« Que l'engagement pris dans ce but n'engendre donc ni lien 

de droit, ni même une obligation naturelle, car tout ce qui 
porte atteinte à l'ordre social est également réprouvé par la mo-

rale ; 
» Qu'ainsi, Chasseigueux n'a jamais été civilement ni na-

turellement débiteur des 20,000 francs, stipulés dans la con 

tre-lettre du 18 mars 1837 ; 
>' Qu'en payant sans cause ces 20,000 francs, il s'est consti-

tué par ce fait créancier de Saint Cyr de semblable somme, e,t 
que cette créance, à l'instant même, elipsojure, a dû s'étein-
dre par compensation avec la dette légitime de Chasseigneux, 

c'est-à-dire avec le véritable prix de l'office; 
» Attendu que les tiers ne peuvent, non plus que Saint-Cyr, 

échapper à ce résultat ; 
» Qu'en vain ils s'efforcent d'écarter la contre-lettre, soit 

en relevant son défaut de date certaine, soit en s'appuyant ou 
sur le règlement du compte de 1838 ou sur l'arrêt de 1840 ; 

» Qu'en effet, l'arrêt ne décide qu'une seule chose, la sincé-
rité du transport do 50,000 fr.; mais sans toucher à la ques-
tion de savoir quelle somme doit le débiteur cédé. Boyer et 
Poulet l'ont si bien reconnu eux-mêmes qu'ils ont repris la 
demande par eux formée à Chasseigneux le 2 janvier 1843; 

» Que le règlement de 1838, œuvre de Saint-Cyr et Chas-
seigneux, exécutant la contre-lettre, ne saurait donner un ef-
fet quelconque à la dissimulation du prix qu'elle couvre ; 

u Qu'enfin, cette contre-lettre a nécessairement la date mê-

me de la transmission do l'ollicc ; 
» Qu'autrement elle ne serait qu un acte luit eu fraude des 

droits des tiers, ce qui n'est pas même articulé dans l'espèce ; 
» Que, par cela seul qu'elle déguisait le prix réel delà vente 

de l'office, les conlractans se trouvaient forcés de la tenir se-

crète ; 
« Qu'évidemment, le but que l'on veut atteindre par la pros-

cription de ces actes dangereux serait manqué., s'il était inter-
dit d'opposer aux tiers les conséquences de la nullité dont on 

les a frappés ; 
» Mais qu'on évite cetécueil, en prenant ces contre-lettres 

pour quittances a valoir sur le prix déclaré ; 
« Par ces motifs, etc. » 
(Plaidans : M'5 Dumaret, pour Royer et Poulet ; Jauffrel, 

pour Chasseigueux; Pollet, pour Saint-Cyr.) 
Ce jugement, en ce qui concerne la nullité de la contre-

lettre, n'a fait que se conformer à la jurisprudence actuelle sur 
la validité de pareils traités. Depuis 183!), de nombreux ar-
rêts de Cours royales et de la Cour suprême ont décidé que non 
seulement les contre-lettres étaient nulles, mais que les som-
mes payées étaient sujettes à répétition. 

Les dernières décisions intervenues émanent de la Cour de 
Paris (28 mars et 5 décembre 1840), et de la Cour de cassation 

(11 aoûtl845 et 5 janvier 1846). 
Quant à la question de savoir si une contre lettre est oppo-

sable aux tiers • voir" Cour royale de Bourges, 28 décembre 
1824 ; Paris, 29 avril 1837; cassation, 25 juillet 1832. 

JUSTICE CRIMINELLE 
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COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Malleville. 

Audience du 18 octobre. 

TENTATIVE DE VOL. MAISON HABITEE. COMPLICITÉ. 

Le 14 septembre 1846, vers sept heures du soir, deux 

individus se présentèrent chez le sieur Dejoul, demeurant 

au troisième étage de la maison n° 41, rue de l'Ecole-de-

Médecine, et demandèrent une personne dont le nom était 

inconnu dans la maison. Sur la réponse qui leur fut faite, 

ils parurent se retirer. 

Peu d'instans après, la dame Audouit, marchande de 

chapeaux de paille, dont le logement est au troisième et 

le magasin au quatrième, entendit le retentissement d'une 

sonnette de sûreté qui communique d'un étage à l'autre. 

Convaincue que des malfaiteurs cherchaient à pénétrer 

dans son magasin, elle s'empressa de faire fermer U porte 

de l'allée et de donner l'alarme dans la maison. Des voisins 

accoururent et gardèrent la porte au dehors. 

Les malfaiteurs ayant reconnu, malgré le bris de quel-

ques carreaux sur le palier du premier .étage, qu'ils ne 

pourraient fuir de ce côté, se précipitèrent vers la porte de 

l'allée qui était la seule issue possible ; n'ayant pu parve-

nir à l'ouvrir, ils imaginèrent de contrefaire la voix de 

femmes effrayées ; ce stratagème leur réussit en partie, 

l'un d'eux parvint à s'échapper, mais l'autre fut moins 

heureux ; c'est en vain qu'il frappa rudement d'une pince 

en fer dont il était armé, la personne qui voulait empêcher 

sa fuite, on parvint à l'arrêter. 

C'était un nommé Kirchner, qui surpris ainsi en flagrant 

délit, ne put nier sa culpabilité ; dès ce premier moment, 

comme dans le cours de l'instruction, il avoua qu'il s'était 

introduit dans cette maison avec, la résolution d'y com-

mettre un vol ; que pour y parvenir, il avait, à l'aide de 

l'instrument dont il était porteur, fait sauter la serrure et 

la gâche de la porte du 4 e ; mais il prétendit qu'il n'avait 

pas de complice, qu'il était entré seul dans la maison, et 

que lui seul était coupable. Il a été condamné pour ce fait 

par la Cour d'assises de la Seine. 

Cette dernière allégation fut démentie par tous les élé-

mens de l'instruction. Le sieur Degoul déclara qu'il avait 

vu deux hommes, et sa déclaration fut confirmée par les 

personnes des mains desquelles l'un des coupables s'était 

échappé ; elle le fut encore par la découverte faite à l'ins-

tant du vol, dans l'allée de la maison, des fragmens d'un 

passeport avec secours de route délivré quatre jours avant 

au nommé Jean-Baptiste Gauthier, qui était évidemment 

le complice de Kirchner, et qui, jusqu'à ce jour, était par-

venu à se soustraire aux recherches de la justice. Ces deux 

accusés, d'ailleurs, étaient dignes de s'associer pour des 

faits de la nature de celui qui leur est imputé. Kirchner, 

arrêté douze fois pour vols, a subi de nombreuses con-

damnations pour vols, vagabondage et rupture de ban. 

Gauthier, entre autres peines, a été condamné en 1842 

h cinq ans de travaux forcés pour vol qualifié; il avait, 

depuis quelques mois seulement, obtenu la remise du res-

tant de sa peine, lorsqu'il s'associa à Kirchner pour com-

mettre le crime aujourd'hui dénoncé à la justice. Gauthier 

a été arrêté depuis, et il comparaît aujourd'hui devant le 

i ury-
De ce qu'il y avait deux voleurs, fallait-il nécessaire-

ment conclure que Gauthier était le second des deux cou-

pables ? Le ministère public soutient que le doute n'est pas 

possible en présence du fragment de passseport trouvé 

sur les lieux et portant le nom de cet accusé. Celui-ci pré-

tend que la veille du jour, où le vol a été commis il avait 

pris un rendez-vous avec Kirchner, et qu'il lui avait re-

mis son passeport comme assurance de son exactitude à 

se trouver au lieu du rendez-vous. 

On devine la faveur qu'a dû rencontrer dans l'esprit du 

jury une semblable explication. Sur le réquisitoire de M. 

l'avocat-général de lloyer, et après la plaidoirie de M e Bo-

din, son défenseur, Gauthier a été condamné à cinq années 

de travaux forcés avec exposition publique. 

recherches de la gendarmerie pour le trouver 
gne avaient été infructueuses, lorsque le 3 juillet 1847 il 

se constitua lui-même prisonnier. 
Les débats ont fait connaître cette circonstance, que 

certaines femmes, à Paris, s'abonnent à l'insu de leurs 

maris, pour faire balayer le devant de leur porte, se dé-

chargeant ainsi sur une compagnie d'un soin que leurs ma-

ris fait reposer sur elles. 
De plus, Monneraye, inventait, fabriquait des abonne-

mens pour se faire attribuer la prime afférente à chaque 

abonné nouveau. Un autre fait pour lequel il est aussi 

poursuivi, et qui lui est d favorable, est encore ressorti 

du débat. Une pauvre femme, une balayeuse, mère de 

cinq enfans, s'est plainte que l'accusé eût reçu pour elle 

une petite somme de 4 francs, qu'il s'est attribuée. 11 a, de 

plus, emprunté à cette pauvre femme une somme de 6 fr." 

qu'il n'a jamais rendue. 
Du reste, il fait au jury les aveux les plus complets. 

Aussi M. l'avocat-général de Royer ne lui conteste-t-il pas 

le bénéfice des circonstances atténuantes. C'est dans le 

même sens que son défenseur, M* Perrot de Chezelles, a 

parlé au jury. 
Monneraye a été déclaré non coupable sur les faux, mais 

coupable sur les faits de détournemens par un salarié. Le 

jury lui a accordé des circonstances atténuantes. Il a été 

condamné à deux années de prison. 

COUR D'ASSISES DE LA DORDOGNE. 

Présidence de M. Blondeau. 

Audiences des 12 13, 14 et 15 octobre. 

ACCUSATION D'ASSASSINAT. TROIS ACCUSÉS. — ARRET. — 

(Voir la Gazette des Tribunaux des 16 et 17.) 

Après deux jours de plaidoiries, le jury a rendu son 

verdict dans cette affaire, qui, malgré la longueur des dé-

bats, n'avait pas cessé un moment d'exciter la curiosité 

publique. 
Louis Lacoste est déclaré non coupable. Adrien est re-

connu coupable du crime d'assassinat, commis avec pré-

méditation sur la personne de Monribot,et Marie Bouchard 

coupable de complicité de ce crime. Des circonstances at-

ténuantes sont admises en leur faveur. 

Le procès-verbal ne portant pas si c'est à" la majorité 

que l'existence des circonstances atténuantes a été recon-

nue, M. le procureur du Roi requiert que MM. les jurés 

rentrent dans la salle de leurs délibérations pour réparer 

cette omission. 

M* Bac prend des conclusions formelles pour que la dé-

claration du jury reste telle qu'elle vient de se produire. 

Si la Providence, dit-il, a voulu que le jury commît une 

erreur au bénéfice des accusés, il faut respecter ses dé-

crets. 

La Cour, considérant qu'un verdict de jugement n'est 

acquis qu'autant qu'il a été prononcé dans les formes vou-

lues par la loi, décide conformément aux conclusions du 

ministère public. 

Un instant après, le chef du jury fait connaître de nou-

veau le verdict rectifié, et auquel il n'a ajouté que les 

mots : à la majorité. 

Il est six heures. Louis est introduit seul. Son visage 

exprime toujours le même calme, ni tristesse, ni joie. On 

ne dirait pas qu'il s'est agi pour lui d'une question de vie 

ou de mort. 

M. le président ordonne sa mise en liberté; et ce mal-

heureux, qui a langui plus de quinze mois dans une prison, 

s'incline pour saluer; il s'éloigne lentement, et ce n'est 

qu'arrivé dans les couloirs du Palais qu'il s'élance avec ra-

pidité vers la demeure de sa femme, de son enfant et de 

sa mère. 

Adrien Lacoste et Marie Bouchard sont introduits. 

M- le procureur du Roi requiert l'application de la peine 

des travaux forcés.à perpétuité. 

M" Bac demande acte à la Cour de plusieurs faits. qui 

sont de nature à justifier la cassation du jugement. 

Quant à l'application de la peine, dit M* Bac, je ne puis 

que m'en remettre à la conscience des juges, â Dieu, à l'a-

venir. 

M. le président : Me Bac, vous allez trop loin. Si je l'a-

vais prévu, je vous aurais plutôt interrompu. 

A ce moment, Marie Bouchard éclate en sanglots et en 

imprécations contre ses juges. — Adrien fait entendre 

aussi quelques paroles de colère. 

La Cour prononce contre Adrien la peine des travaux 

forcés à perpétuité , et contre Marie Bouchard vingt ans 

de la même peine. 

Pendant tout le prononcé de ce jugement, M' Bac est 

dans une agitation inexprimable. Il verse des larmes. 

La foule s'écoule, on emmène les condamnés. 

ABUS DE CONFIANCE. FAUX EN ECRITURE PRIVEE. 

Monneraye prend la place de Gauthier. 11 est accusé d'un 

grand nombre de faux, qui ont dû en effet se répéter sou-

vent pour produire quelque bénéfice à l'accusé. Il y a des 

faux de 75 centimes, et voici dans quelles circonstances ils 

étaient commis : 

Monneraye était inspecteur d'une entreprise particulière 

de balayage. Il recevait des abonnemens, se présentait 

pour recevoir le prix de l'abonnement, qui était de 1 fr. ou 

75 c. Dans plusieurs cas il délivrait une quittanceet rete-

nait le prix dans ses mains, rendant à son patron les véri-

tables quittances, à la place desquelles il laissait aux abon-

nés des quittances par lui fabriquées. 

Le (» septembre 1846, Delignon remit à Monneraye un 

grand nombre de quittances signées d'avance pour en tou-

cher le montant Ces quittances s'élevaient à la somme de 

446 fr. 30 c. Le lendemain matin, Monneraye, contre son 

ordinaire, ne se présenta pas au bureau, et sa femme rap-

porta un certain nombre de quittances assez douteuses 

s'élevant à 225 fr. 45 c, et dit que son mari avait touché 

les autres, et qu'elle avait un pressentiment qu'il ne re-

viendrait pas. 
En effet, Monneraye s'était fait délivrer le 5 un passe-

port pour Malestroit, et était parti pour la Bretagne. Les 

II e CONSUL DE GUERRE DE CONSTANTINE, 

Séant à Bône. 

Présidence de M. d'Allonville, lieutenant-colonel de spahis. 

ADULTÈRE. — ASSASSINAT. — TROIS ACCUSÉS. 

Le Conseil de guerre, séant à Bône, avait, dans son au-

dience du 7 de ce mois, à s'occuper d'un de ces drames 

sanglans qui jettent si souvent le trouble et l'affliction dans 

les tribus indigènes. Le théâtre de ce drame est un douar 

du territoire de La Galle. 

Un jour du mois d'avril, le cadavre du mari de la fem-

me Tebber-bent-Brahim fut trouvé dans' des broussailles , 

non loin de son gourbi ; les traces de coups de yatagan et 

les empreintes d'un marteau que l'on remarquait sur sou 

front, ne pouvaient pas laisser de doutes sur l'existence 

d'un crime. Bientôt la femme Tebber fut accusée sourde-

ment, par la tribu, d'être l'auteur de l'assassinat de son 

mari ; cette femme avait des mœurs très déréglées ; 

on lui avait connu plusieurs amans, et l'on disait même 

qu'elle s'étail livrée à son domestique. Le bureau arabe de 

La Calle, est informé, et sur la déclaration de la jeune Zc~ 

hra, nièce des époux Tebber, la femme Tebber est arrê-

tée, ninsi que le domestique Belkassen-Ben-Youssouf, et 

un troisième habitant de la tribu, Mohamed-Ben-Reba. 

Tous les trois sont assis sur le banc des accusés du Con-

seil de guerre ; le témoin principal et unique du crime, la 
jeune Zohra, raconte que s'étant réveillée tout à coup au 



1274 GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 19 OCTOBRE 1847 

milieu de la nuit, par le bruit qu'on faisait dans le gourbi, 

elle vit son oncle qui râlait sous les coups des trois accu-

sés. Belkassem frappait avec un marteau, Mohamrd-ben-

Reba avec un yatagan, et la femme Tebber tirait la corde 

qui pressait le cou de la victime. Ce spectacle se passait 

dans l'obscurité ; il était seulement éclairé par un faible 

rayon de lune, quelquefois intercepté par le passage d'un 

nuage. Au reste, Zohra affirme qu'étant restée témoin de 

tout le crime, elle a parfaitement reconnu les accusés. 

La femme Tebber se lamente, crie, pleure et avoue son 

crime. Quant à la déposition qu'elle lit à l'égard de ses 

complices, elle est loin d'être claire, sincère et unifdrme. 

Dans le cours de l'instruction, elle avait d'abord commen-

cé par rejeter le crime sur des voleurs nocturnes qu'elle 

ne connaissait pas ; puis elle 'avait accusé un nommé Bou-

dhar, son ancien amant, et, en fin de compte, elle avait 

reconnu comme ses deux complices Belkassem et Moha-

med-ben-Beba. 

A l'audience, elle retombe dans les mêmes contradic-

tions, mais la jeune Zohra est toujours là, accablante pour 

ces deux derniers accusés, qui nient toute espèce de parti-
cipation au crime qu'on leur impute. Belkassem était le 

domestique des époux Tebber, et passait pour être l'a-

mant de <ia femme de son maître. Mohammed-ben-Beba 

est dans une autre position : riche propriétaire delà tribu, 

il est le neveu du scheik ; il a deux femmes, et on com-

prend difficilement qu'il se soit associé à la perpétration 

d'un crime aussi horrible. Mais on lui reproche d'être l'a-

mant de la jeune Zohra, qui lui aurait été livrée par la 

femme Tebber, et d'avoir eu intérêt à se débarrasser de 

l'oncle qui s'opposait à ces relations ; et lorsqu'on lui de-

mande quel est le motif qu'il attribue à l'accusation de 

Zohra, il répond : « Cette jeune fille est excitée par la fa-

mille de la victime pour me faire condamner ; car , 

comme je suis riche, le prix du sang sera très fort. » 

Vingt-cinq témoins, tant à charge qu'à décharge, sont 

entendus. M" Badinco et Guérin-Toudouze plaident pour 

la femme Tebber et Belkassem-ben-Voussouf; M
c
 Eugène 

Robe présente la défense de Mohomed-ben-Reba. 

Après une longue délibération, le Conseil reconnaît cou-

pables la femme Tebber , Belkassem-ben-Youssouf du 

crime d'assassinat, et Mohamed-ben-Beba seulement du 

crime de meurtre. 

La femme Tebber est condamnée à la peine de mort; 

Belkassem-ben-Youssouf aux travaux forcés à perpétuité 

avec exposition, et Mohamed-ben-Beba à cinq années de 
réclusion, sans exposition. 

TIRAGE DU JURY, 

La Cour royale, chambre des vacations, présidée par 

M. le président Cauchy, a procédé, en Audience publique, 

au tirage des jurés pour les assises de la Seine, qui s'ou-

vriront le jeudi 4 novembre prochain, sous la présidence 

de M. le conseiller Zangiacomi ; en voici le résultat : 

Jûrh titulaires : MM. Hautemanière, manufacturier, rue 
Montmorency, 1"; Iiarret, chapelier, rne Vivienno,2 bis; Pinta, 
propriétaire, rue St-Louis, 11 ; Lefèvre, quinoailler, rue du Bac, 
42; Travers, propriétaire, rueMoiitholon, 12; Pérou, propriétai-
re, à Moiitreuil; Carrey, bibliothécaire de la Chambre des pairs, 
au Luxembourg; Thuilot, menuisier, rue Cuqucuard, 31; Perti-
neati, notaire, Cuo de la PiîiX, 2, Ftcury, propriétaire, rue Mi-
cliel-le-Comte, 33; Flamant, marchand de nouveautés, boulevard 
du Temple, 47; Flocart, propriétaire, rue de Crénelle, 39; 
liodson, propriétaire, rue Neuve-Saint-Euslache, 0; Meignan, 
marchandée planches, qutti d'Ausrterlitz, li>; Schetchef, pro-
priétaire, rue Taitbout, 12; Ozanne, marchand bonnetier en 
gros, rue Sainl-Merry, 40; Lessard, propriétaire, rue Saint-
Ûenis, 302; Noailles, marchand de soieries, rue de la Bourse, 
4; Charpentier, propriétaire, quai lîourbon, 17; Cornisset-La-
molte, commissionnaire de transports par eau, rue Bretonvil-
liers, i™; Lcricque, propriétaire, rue Meslay, 33; Laloue, di-
recteur de l'Hippodrome, à Passy; Hollier de la Gorge, capi-
taine en retraite, rue Corbeau, 12; Kenct, banquier, rue de Hi-
voli,18; Houx, propriétaire, rue du Petit-Bourbon-Saint-Sul-
pice, 4; Laynaud, artiste peintre, rue Rochechouart, 0o; liral-
îey, marchand de laine, rue Saint-Denis, 118; Duval, proprié-
taire, rue Meslay; 1"; Guidou, avoué, rue Neuve-des-Pelils-
Champs, 62; Fournier, médecin, rue Jacob, 43; Latouillat, 
avocat à la Cour royale, rue des Coutures-Saiut-Gervais, 24; 
Pailloux, médecin, rue Bourbon-Villeneuve, 5o; Hiquier, com-
missionnaire au Mont-de-Piélé, rue des Fossés-Montmartre, 21; 
Mallet, propriétaire, rue Hau eville, 51; Vibert, propriétaire, 
rue ISeuve-Saint-Eiienne, 19; Cohade, employé, rue Sainl-
Jacques-la-Boucherie, 25. 

Jurés supplémentaires : MM. Michel, propriétaire, rue du 
Faubourg-du-Temple, 129; Véfour, restaurateur, Palais-Hoyal, 
02, Deschamps, bijoutier, Palais-Hoyal, 19; Lecouturier, avo-
cat, rue de l'Echiquier, 38. 

ClllîO.MttlJK 

A partir du lundi 8 novembre 1847, les cours de la Faculté 
de droit auront lieu aux jours et heures ci-après : 

COURS DE PREMIERE ANNÉE. — lnstitutes de Juslinien 
tt Droit romain. — M. Blondeau, professeur, ancien amphi-
théâtre, mardi, jeudi, samedi, à 9 heures et lpt ; M. Ducaur-
roy, professeur, ancien amphithéâtre, les mêmes jours, à onze 
heures.—Code civil français. — M. Demanle, professeur, nou-
vel amphithéâtre, lundi, mercredi, vendredi, à 11 heures et 
3[4 ; M. Oudot, professeur, ancien amphithéâtre, les mêmes 
jours, à 8 heures et 1[4. — Introduction générale à l'Elude du 
Droit. — M. De Portets, professeur, nouvel amphithéâtre, les 
mêmes jours, àl heure et 1 [2. 

COURS DE DEUXIÈME ANNÉE. — Code civil français, nou-
vel amphithéâtre, lundi, mercredi, vendredi, à 8 heures; M. 
Vallette, professeur, nouvel amphithéâtre, les mêmes jours, à 
10 heures. — Pandecles. — M. Pellat, professeur, nouvel am-
phithéâtre, mardi, jeudi, samedi, à 9 heures et demie. — Lé-
gislation criminelle et procédure civile et criminelle. — M 
Bonnier, professeur, nouvel amphithéâtre, les mêmes jours, à 
midi et demi. — Procédure civile.— M. Cohnei d'Aage, pro-
fesseur, ancien amphithéâtre, lundi, mercredi, vendredi, à 1 
heure 1]2. — Droit criminel et Législation pénale comparée. 
— M. Ortolan, professeur, nouvel amphithéâtre, mardi, jeudi, 
samedi, à 8 heures 1(4. 

COURS DE TROISIEME ANNEE. — Code civil français. — 
M. Duranton, professeur, ancien amphithéâtre, lundi, mer-
credi, vendredi, à 10 heures; M. Perreyve, professeur, ancien 
amphithéâtre, les mêmes jours, à 11 heures trois quarts. — 
Code de commerce. — M. Bravard, professeur, nouvel amphi-
théâtre, mardi, jeudi, samedi, à 11 heures. — Droit adminis-
tratif. — M , professeur, ancien amphithéâtre, les mêmes 
jours, à 8 heures ; M. Macarel, chargé du cours, ancien am-
phithéâtre, les mêmes jours et même heure. 

COURS DE QUATRIÈME ANNÉE. — Droit des gens — M. 
Royer Collard, profess ur, ancienne salle des Thèses, mardi, 
jeudi, samedi, à 8 heures et 1[4. ■— Droit constitutionnel 
français. — M. le comte Rossi, professeur, ancienne salle des 
Thèses, les mêmes jours, à midi et 1(4; M. Vuatrin, suppléant, 
chargé du cours, ancienne salle des Thèses, les mêmes jours 
et heures. — Histoire du droit romain et du droit français. 
—M , professeur, ancienne salle des Thèses, 
lundi, mercredi, vendredi, à 11 heures; M. Ferry, suppléant, 
chargé du cours, ancienne salle des Thèses, les mêmes jours 
et heures, 

Toute personne aspirantaux grades que les Facultés de droit 
sont chargées de conférer doit, afin de pouvoir justifier du 
temps d'étude exigé par les réglemens, inscrire elle-même, au 
commencement de chaque trimestre de l'année scolaire, ses 
nom, prénoms, âge et lieu de naissance, sur un registre ou-
vert à cet effet au secrétariat de la faculté dont elle veut sui-
vre les cours. 

Le prix de chaque inscription est quinze fr. 

Le registre des inscriptions pour le premier trimestre de 
l'année scolaire 1847-1848, ouvert le lundi 25 octobre, sera 
clos irrévocablement le vendredi 5 novembre. 

Le second trimestre s'ouvrira le 2 janvier, le troisième le 
l*r avril, et le quatrième le 1" juillet. 

On ne peut commencer l'étude du Droit qu'au premier tri-
mestre de l'armée scolaire, c'est-â-dire au mois de novembre. 

Celui qui veut prendre sa première inscription est tenu de 
déposer son diplôme de bachelier ès-lettres, ou un certificat 
d'admission à ce grade, une expédition dûment légalisée de 
son acte de naissance ; s'il est mineur, il doit justifier du 
consentement du parent sous la puissance duquel il se trou-
ve; ou bien, à défaut de père et mère, du consentement de son 
tuteur; lorsque la personne sous la puissance ou la tutelle de 
qui l'étudiant se trouve, ne se présente pas avec lui, le consen-
tement de cette personne doit être justifié par un acte dûment 
légalisé, et cet acte doit indiquer le domicile actuel du parent 
ou tuteur; l'étudiant qui n'a pas son domicile à Paris, doit, en 
outre, offrir pour répondant une personne domiciliée en cette 
ville, et cette personne est tenue d'inscrire elle-même son nom 
et son adresse sur un registre ouvert à cet effet au secréta-
riat. | 

Les jeunes gens qui seront inscrits antérieurement au 5 no-
vembre dans la Faculté des Lettres pour l'examen du Bacca-
lauréat, et qui n'auraient point passé cet examen, seront admis, 
sur le certificat de cette inscription, dûment délivrée, à pren-
dre provisoirement une première inscription en droit, laquelle 
sera nulle de plein droit si, le 15 du même mois, ils n'ont pas 
déposé leur diplôme de bachelier ès-lettres ou un certificat 
d'admission à ce grade. 

Ceux qui n'aspirent qu'à obtenir un certificat de capacité ne 
sont pas tenus de produiee le diplôme de bachelier ès-lettres. 

Les inscriptions prises pour parvenir à l'obtention du certi-
ficat de capacité ne peuvent pas être converties en inscriptions 
pour le baccalauréat. 

Tout changement survenu pendant l'aimée scolaire : 1° quant 
au domicile et à l'adresse des père, mère ou tuteur de l'étu-
diant ; 2° quant au domicile de l'étudiant lui-même, lorsqu'il 
est majeur ou émancipé ; 3° quant à sa résidence à Paris, si 
«lie est distincte de son domicile ; 4° enfin, quant au domicile 
«et h. l'adresse de son répondant, doit être déclaré immédiate-
ment au secrétariat. — Toute omission d'une déclaration pres-
crite par les réglemens, et, à plus forte raison, toute fausse 
déclaration, pourra être punie par la privation d'une ou plu-
sieurs inscriptions. 

Le doyen par intérim de la Faculté, C.-A. PELLAT. 

DEPARTEMELNS. 

—HAUTE-GARONNE.—On lit dans le Journal de Toulouse, 

du 1 1 octobre : 11 vient de paraître un mémoire eu 42 

pages grand in-4°, publié en faveur de l'accusé frère Pierre-

Houafous Léotade, renvoyé devant la Cour d'assises de la 

Haute-Garonne (alfaire de Cécile de Combettes). L'intérêt 

puissant qui s'attache à cette mystérieuse alfaire désignée 

pour les assises du mois de novembre prochain, nous en-

gage à nous départir pour cette fois de la règle de conduite 

que nous avons adoptée pour tout ce qui se rattache à des 
causes criminelles. 

Le mémoire dont nous parlons a pour but de démon-

trer que le secret dans lequel est tenu Léotade est illégal, 

et qu'on ne peut refuser aux défenseurs du prévenu, com-
munication de la procédure. 

« Si nous nous bornons, dit le mémoire, à consigner ici 
une vague protestation contre les anticipations d'une portion 
de l'opinion et contre l'hostilité fiévreuse avec laquelle on a 
poursuivi l'accusé, si nous ne répondons pas à des faits étran-
gement défigurés, c'est qu'il ne nous a pas été possible de pé-
nétrer dans les arcanes d'une procédure sur laquelle le voile 
reste toujours abaissé. Contraints de nous réfugier sur le ter-
rain du droit, nous examinerons si la position qui a été faite 
à l'accusé Bonal'ous est légale : 

1° Au point de vue de nos lois criminelles, le secret est-il 
illimité dans sa durée, et peut on le prolonger jusqu'à l'in-
terrogatoire du président des assises? (Articles 294 et 302 du 
Code d'instruction criminelle.) 

2° Après l'ordonnance de la chambre du conseil, peut-on 
refuser aux défenseurs du prévenu communication de la pro-
céd ure ? 

3" Quid, s'il y a eu simultanéité, coexistence du secret per-
sonnel et du refus de communication de la procédure à l'épo-
que de l'arrêt delà chambre d'accusation? 

La requête résume les argumens qui tendent à établir 

l'illégalité du secret de la procédure ; elle se termine par 
ces mots : 

pelle, chargé, pour ainsi dire, de la mort de deux person-

nes dont il avait causé le suicide. 

En 1843, un de ses parons, accusé laussemenl par lui 

de vol, se pendit, après avoir été reconnu innocent et mis 

en liberté ; enfin son vieux père, no pouvant supporter la 

honti et l'infamie, se brida la cervelle, il y a quelques 

mois, pendant le cours de la procédure. 

L'arrêt, rendu contre Boudin portait qu'il serait exéêtfté 

à Monlargis, et de semaine en semaine, depuis plus d'un 

mois, on s'attendait à voir s'accomplir la terrible expia-

lion. Le lissage d'une voiture cellulaire avait même plu-

sieurs fois mis la ville en rameur et causé une grande af* 

Duence dépopulation vers le lieu désigné. Hier, trois char-

rettes arrivèrent en plein jour, apportant des bois de char-

pente rougis, qui furent bientôt reconnus pour l'instru-

ment du supplice. La nouvelle se répandit aussitôt de tous 

côtés que l'exécution aurait lieu le matin. L'échafaud a 

été, en effet, dressé cette nuit; le condamné Boudin a été 

amené d'Orléans avant le jour et déposé dans la maison 

d'arrêt. 11 était assisté par un ecclésiastique d'Orléans, qui 

l'avait accompagné. Il avait pris, dit-on, dans les exhorta-

tions religieuses, un calme complet qui ne l'a pas quitté, et 

manifestait un repentir sincère, mais tout en persistant à 

déclarer qu'il n'était pas seul coupable de l'empoisonne-

ment de son oncle. 

A neuf heures et demie, le funèbre cortège est parti de 

la cour de la prison et s'est rendu au rond-point de Saint-

Dominique et de la route royale, où l'on voyait s'élever 

l'échafaud. Une foule considérable, attirée autant par le 

lugubre spectacle que par le marché de ce jour, encom-

brait la grandïue, la promenade, et couvrait les champs 

et les jardins de Saint-Dominique. Boudin, tout entier aux 

suprêmes paroles du prêtre, et dont les forces paraissaient 

d'ailleurs s'épuiser, ne prêtait à tout ce qui l'environnait 

aucune attention. 

Le trajet parcouru, il baisa avec effusion le crucifix, re-

çut le dernier embrassement de l'aumônier : quelques se-

condes après, le dernier acte de la justice humaine était 
consommé ! 

11 n'y avait pas eu de condamnations capitales exécutées 

ici depuis 1832 ou 1833, et quelques habitans croient se 

rappeler que la dernière avait eu lieu aussi pour crime 
d'empoisonnement. 

SF.INE-ET-OISE (Pontoise), 18 octobre. Un incendiecon-

sidérable vient d'éclater à Bernes, près Beaumont. Le 15 

de ce mois, vers neuf heures du soir, le feu a pris à l'une 

des fermes exploitées par les époux Heu, dont l'habitation 

est voisine. Cette ferme, composée d'un carré de bâtimens 

ayant chacun environ 40 mètres de long, était encombrée 

de récoltes de toute espèce. A l'arrivée des premiers té-

moins, les flammes s'échappaient déjà de toutes les toi-

tures. Malgré la promptitude des secours activement diri-

gés par le général Darriule, maire de la commune, rien 

n'a pu être sauvé. La perte entière s'élèverait à plus de 

50,000 fr. Tout était assuré. 

MM. DuPaty, procureur du Roi, et Picard, juge d'ins-

truction, ont procédé sur les lieux à une enquête. La jus-

tice paraît être sur la trace du conpable. 

— PAS-DE-CALAIS. — Nous avons publié le récit d'un 

fait imputé à M. le comte Gustave de Gomer. M. de Gomer 

nous prie d'insérer la réponse « que ses amis ont cru de-

» voir faire, dit-il, au Progrès du Pas-de-Calais. » Voici 

cette réponse que nous reproduisons sans entendre préj u-

ger les résultats de l'information judiciaire qui se pour-
suit : 
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u
s , 

Le prévenu : C'est justement pou? l
a
T ' ' 

être dans le vacabonage que j'me suis mi« i 

priétaires.
 n,s da

»s l
es

 J[H 

M. le président : Que pïïssédéY-voug? 

Le prévenu : Je suit en train de me const i 
N'ayant pas les moyens de naver ,i„„ i

 11 
son. N'ayant pas les moyens de payer des lov 

fallu penser à se bâtir que'que chose pour logqj
8
' 

Dtir. 

M. le président : Vous n'en avez p
as

 mcT " 

la nuit, sans pouvoir indiquer de domicile ? "
1S été 

Le prévenu : Je crois bien, ma maison n'a 

de numéros, j'en suis qu'aux fondations
 Pas e

<iCorp 

M. le président : Quand on vous a arrêté 

tiez du bois de charpente dont vous n'avez ni
 V

°
Us

 Por 

la possession légitime; où aviez pris ce bois?
S PU

j
Usl

i6e! 

Le prévenu : C'est un bout de chevron q
u

;

a
 • 

m'assassiner en tombant sur moi d'un cinaui'
a

'
tnian

W 
resté un moment abasourdi, mais quand j'ai

 v
'
Ume

i j'stiia 

sonne le réclamait, j'ai pensé que ça ferait m ^
Ue
 ^ 

pour le toit de ma maison.
 m

°
n

 aflai^ 

M. le président : La poutre était toute neuv 

facile de voir qu'elle n'avait jamais servi. ' était 

Le prévenu : Pourquoi pas vous dire quand 

vous tombe d'un cinquième, on ignore ce nn 'ii
 evr

on 

avant.
 1 11 a

Pufai
re 

M. le président : Vous ne pouvez justifier * 
moyens d'existence ?

 d a
ucu

ns 
Le prévenu : Quand on est dans les constructio 

peut pas travailler chez les autres ; dire que j
e
 y°

nS 011 lle 

crème du beurre, non; je prenais mes repas à ^ 

déréglées, mais j'en prenais de temps à autre °
S es 

Jean Paul Renou ne pouvant prouver sa qiialit; 1 

priétaire, ni par le mémoire de son architecte ' n'° '
Jr

°" 

quittance de contributions, a été condamné 1 t '•
ar 11116 

de prison.
 trois

 m* 

— Aujourd'hui, à une heure et un quart, une faut, 

sidérable était amassée devant la maison sise r a?"" 

Denis, 241. Une jeune personne de dix-huit ans • 

travaillait dans un atelier de fleuristes, venait de t T • 
de la fenêtre du cinquième dans la cour. On dis

 6r 

c'était en nettoyant les vitres qu'elle avSt fait cS !?
e 

ble chûte. Cette infortunée, qui n'était pas morte i 

coup, a été transportée sur un brancard au numéro^ru 

même rue, au domicile de sa mère. Son état laissait Y 
peu d'espoir. ' "

 en 

. — Un maître menuisier se présenta avant-hier samedi 

vers le milieu du jour, au bureau du commissariat de DO 

lice du quartier des Lombards pour y déclarer que i " 

trant peu d'instans avant au domicile qu'il occupait en 

commun avec une fille nommée Louise, il avait trouvé celle 

malheureuse gisante au milieu de la chambre à coucher et 

portant au cou et sur le visage des preuves évidentes 'de 
strangulation. 

Le commissaire s'étant transporté sur les lieux pour 

constater les circonstances du crime dont cette fille parais-

sait avoir été victime, une enquête fut aussitôt ouverte 

des témoignages furent recueillis, des recherches faites, et 

le résultat de ces différentes opérations fut de réunir 

contre le menuisier des présomptions tellement graves 

qu'un mandat a été décerné dans la journée même contre 
cet homme. 

— Nous avons parlé le mois dernier de la collision qui 

avait eu lieu à Grenelle entre les ouvriers tailleurs de limes 

du faubourg Saint-Antoine et ceux employés par MM. 

Derosne el Cail dans' leurs vastes ateliers de construction 

de machines. 11 paraîtrait que le jugement de police cor-

rectionnelle, intervenu depuis, n'a pas mis fin aux diffé-

rends intervenus entre ces ouvriers d'une même profes-

sion, car hier dimanche une nouvelle rixe de la nature la 

plus grave a eu lieu à la barrière de Montreuil. Plusieurs 

ouvriers ont été plus ou moins dangereusement blessés, 

et l'un d'entre eux a même été tué à coups de couteau. La 

force publique, qui a éprouvé de grandes difficultés pour 

mettre fin à cette lutte acharnée, s'est emparée de trois 

individus qui paraîtraient avoir pris une part plus active à 

cette déplorable collision. Des mandats ont été décernés 

contre cinq autres ouvriers tailleurs de limes. 

Dans notre numéro de vendredi dernier, 15, nous 

faisions mention des vols nombreux dont la banlieue de 

Paris était depuis quelque temps le théâtre, et nous signa-

lions en même ternes l'inutilité des efforts de la poto 

pour en découvrir les auteurs. M. le préfet de police s était 

cependant vivement préoccupé de ces attentats contre les 

propriétés et même contre les personnes, et d'après ses 

instructions les investigations de ses agens devaient s éten-

dre non-seulement sur les centres d'habitations, mais éga-

lement sur les routes, car plusieurs des cultivateurs qw 

rendent de nuit à Paris pour approvisionner les h
allf

j
s 

marchés, avaient été attaqués dans la zône de la ban ne 

qui s'étend de Saint-Denis à Sèvres, et dans cette dernière 

commune un assassinat avait été commis. Ces
 mesu

fl])j 
viennent d'obtenir un résultat complet, et nous pOB' 

aujourd'hui annoncer l'arrestation d'une bande de m 

leurs qui non-seulement commettaient les vols denon 

l 'autorité, mais qui ne reculaient au besoin devant au 

nature d'attentat. .- i
(ar

j
f 

Le chef de cette bande était un nommé Pierre
1
)' ^ 

nombre de fois condamné, et, en dernier heu,
 l
}"^

0i 
cinq années de réclusion à la maison centrale de -

et de huit à celle de Nîmes. Cet individu, dont w 

breuse famille est disséminée dans les différentes cm ̂  

nos de la banlieue, notamment à La \illette, -

gnolles, à Neuilly, à Montmartre, indiquait les vou>
 (

. 

mettre dans les maisons, dirigeait de sa personi 

taques sur les grandes routes. . „
ra

nde
s 

Voici comment sa capture, qui présentait ae ^ 

difficultés à cause de sa défiance et de ses resso ^ 

complicité, a été opérée. On surveillait à Neuii v 

son dans laquelle il devait avoir des intelligent«s^ ̂  

matin on vit un jeune homme de quinze a J
eize

 r
ra

pper 

a f
ai

' 

Nous n'avons pas la prétention d'avoir réfuté pied à pied 
l'arrêt de la Cour royale de Toulouse ; nos observations criti-
ques ont eu pour but d'établir que ses bases sont illogiques et 
qu'il ne s'appuie ni sur l'esprit ni sur la lettre de la loi. Cet 
arrêt, comme ceux des Cours d'Aix et de Poitiers (cités dans 
la requête), est l'expression d'un système nouveau d'amoin-
drissement des droits de la défense. Cette jurisprudence nais-
sante ne parviendra pas à se constituer définitivement et à s'im-
planter au milieu de nos mœurs et de nos idées. L'institution 
moderne du droit de défense est l'arche sainte de la liberté 
individuelle ; on ne peut pas toucher à l'une sans que l'autre 
soit en même temps menacée, diminuée. » 

Les rédacteurs de la requête estiment que l'arrêt de la cham-
bre des mises en accusation du 2 août dernier a fait une faus-
se interprétation des articles 217, 222, 302, 013, 615, 618 du 
Code d'instruction criminelle et qu'il constitue une atteinte aux 
droits de la défense. 

Ce mémoire est signé de MM. SAIST-GRESSE , docteur en droit 
avocat à la Cour royale ; RODIÈRES , professeur de procédure 
civile et criminelle à la Faculté de droit de Toulouse; FÈRAL 

avocat à la Cour royale ; J. GASC , avocat à la Cour rovale; 
DEI.PECH , professeur de Code civil à la Faculté de droit dé 
Toulouse. 

Nous avons publié dans la Gazette des Tribunaux du 

17 août 1847 l'arrêt de la Chambre d'accusation, qui fait' 
l'objet de la consultation dont il s'agit. 

— YONNE (Sens), 16 octobre. — Dans notre numéro du 

25 septembre dernier, nous annoncions que le nommé Ma-

rotte, après avoir été arrêté à Paris et avoir tenté deux 

fois de s'évader en route, avait été écroué à la maison 

d'arrêt de Sens. Jeudi, dans. la soirée, Marotte, qui avait 

les fers aux pieds, est parvenu à les couper à l'aide d'un 

mauvais couteau. Le lendemain on lui a remis des fers 

plus solides. (Sénonais.) 

— HAUTE-LOIRE (Brioude). — Dans la soirée du diman-

che, 10 octobre, à la nuit tombante, la lueur d'un incendie 

considérable a éclairé l'horizon, au-dessus du bourg de 

Lamotte. Un vaste bâtiment, servant de grange et de dé-

pôt de spiritueux à un cultivateur de ce village, qui fabri-

que de l'eau-de-vie, était la proie des flammes. Une heure 

a suffi pour le réduire en cendres, sans qu'on ait pu rien 

sauver que deux vaches ; il a fallu même les plus grands 

efforts pour empêcher le foyer de l'incendie de s'étendre 
aux maisons qui l'entouraient. 

La justice s'étant aussitôt saisie de ce sinistre, ses infor-

mations ont amené l'arrestation d'un individu [qui depuis 

longtemps avait menacé le propriétaire incendié. Ces me-

naces, il les avait faites, à plusieurs reprises, conjointe-

ment avec un autre personnage qui, redoutant sans doute 

une arrestation, est parvenu à se soustraire jusqu'à pré-
sent à l'action judiciaire. 

— LOIRET (Montargis), 16 septembre.—Alexandre Bou-
din, cultivateur à Carquilleroy, a été condamné le 29 juil-

let dernier par la Cour d'assises du Loiret à la peine de 

mort, pour crime d'empoisonnement sur la personne de 

son oncle, crime commis en février fÔ43 et découvert deux 

ans après. (Voir la Gazette des Tribunaux du 1" août.) 

La Cour de cassation a rejeté, le 28 août suivant, le pour-

voi du condamné, et il attendait depuis lors le résultat de 

son recours en grâce. Ce recours n'a pas éUVadmis. Bou-

din, outre le crime dont la justice lui avait demandé 

compte et qu'il avait avoué, était encore, on se le rap-

L'enfant avait souvent été pris par le garde, qui le mena-
çait toujours de le faire mettre en prison pour les vols qu'il 
commettait dans les bois de M. de Corner ; le matin même du 
coup de feu, il avait été surpris en délit par le garde, et avait 
promis, pour éviter toute poursuite, de ne plus venir marau-
der. 

11 n'était pas occupé à cueillir des glands ni des branches 
mortes sur un chêne, mais à mutiler cet arbre pour en empor-
ter le bois. 

C 'esl alors que M. de Gomer, étant enchâsse, le surprit et 
lui reprocha ses larcins continuels; il l'invita à descendre de 
l 'arbre, ce que l'enfant no voulut pas faire, dans la crainte de 
recevoir une correction méritée. 

M. de Gomer voyant celte résistance, de peur .de s'empor-
ter, mil son fusil en bandoulière et se retira. Parvenu à cin-
quante pas, il l'arma de nouveau et se disposait à continuer sa 
chasse, lorsqu'il s'aperçut que l'enfant, au lieu de descendre 
de l'arbre, continuait sa manœuvre frauduleuse. 

Impatienté et pour effrayer le délinquant, il lui cria : 

« Descends-donc, coquin ! ou je t'envoie du plomb. » Il fit mine 
de l'ajuster, et, par une fatalité qu'il déplore et dont il ne peut 
encore se rendre compte, le coup partit involontairement... 
l'enfant le reçut dans la cuisse et quelques plombs d'écart 
(comme cela aTrive toujours à une grande distance) touchè-
rent la poitrine, le bras et un alla se nicher sous l'œil du dé-
linquant. 

Mais le coup ne présenta aucun danger pour ses jours, à 
cause de la dislance et de la finesse du plomb n° 9. 

A l'heure qu'il est, l'enfant est guéri et parcourait, le 7 
courant, une dislance de plus de quatre, kilomètres pour venir 
remercier M"

10
 la comtesse douairière de Gomer et le prétendu 

meurtrier, de lui avoir fait prodiguer les soins les plus em-
pressés et les alimens les plus utiles. 

Deux médecins, dont l'un commis par l'autorité administra-
tive; et l'autre par M. de Gomer, ont constamment soigne l'en ■ 
tant. • 

Ce n'est pas pour arranger l'affaire et apaiser la famille du 
blessé que M. de Gomer lui a donné 400 fr., mais pour que 
l'enfant reçût tous les secours que son état exigeait. 

Enfin M. de Gomer allègue pour sa justification qu'il avait 
le doigt à quelques lignes de la gâchette au moment où il fit 
mine d'ajuster l'enfant, et que la détente de son fusil étant très 
libre, le coup partit involontairement. La justice informe, et 
la vérité ne tardera pas à apparaître dans tout son jour. 

PARIS , 18 OCTOBRE. 

— On lit dans le Moniteur parisien : 

« Une poursuite disciplinaire vient d'être intentée con-

tre M. Gambon, juge-suppléant auTribunal de Cosne, pour 

avoir manqué aux devoirs de son état et gravement com-

promis la dignité de son caractère, par la publication de la 

lettre qui a été reproduite par plusieurs journaux. » 

Cette lettre, écrite par M. Gambon, comme secrétaire 
du comité réformiste de Cosne, commençait ainsi : 

La ville de Cosne s'était associée avec joie au projet d'une 
fête nationale qui devait avoir lieu le 17 octobre. Un toast an» 
tipalhique à la majorité de nos concitoyens, considéré par les 
promoteurs eux-mêmes, et de leur propre aveu, comme une 
formalité dérisoire, a été néanmoins imposé sans autre inten-
tion que d'éloigner les hommes de la démocralio, dont la pré-

sence et le libre langage auraient gêné des orateurs trop peu 
sûrs d eux-mêmes pour affronter la discussion publique. ». 

Celle lettre était signée Gambon, juge, électeur, mem-
bre du conseil municipal. 

— La Cour de cassation tiendra son audience solennell, 
de rentrée le 3 novembre. 

(
 —Le lancier Petit-Huguenin, en garnison à Bambouillet 

s chut crée une petite industrie en faisant alternativemen 

sur les chevaux de l'escadron une coupe illicite de m eues 
e
^,

ecr
'
n
\
è
^;il avait pour complice, comme reÏÏcu 

«nboi^r de l'endroit qui lui pavait fort peu de , se 

lecr.nqu',1 dérobait. Cette fraude" ayant été découve e 

par les camarades du lancier, une plainte fut portée , . 

lu. et aujourd'hui Petit-Huguenk comparé devant îè 
Conseil de guerre, présidé par M. le colonel Bïso 

[nocher d'une "fenêtre du rez-de
 (

'!
iauSSée

'o:g
U

tôt ap** 
trois coups, et s'éloigner à quelque distance, ^ ̂  

la porte "de la maison s'ouvrit, deux '
em

™v j
e

s 
rent, chargées d'un panier paraissant conien 

mens et se dirigèrent vers un chemin .^.dès-

voisin îles fortifications. Arrivées au heu <w * X
 a

pei" 

es regardèrent derrière elles, nia s ^ 

rens qui les suivaient à distance, p jàqueU* 

trùrentdans une pièce de gazon à l'extrémité « 

étaient couchés pltbieui s homines.l.es âge ? _ ,„ piç£ 

reconnu parmi eux Pierre Marie, envelop^ ,
s ar

 e 

de ga/.on et se précipitèrent sur ces hom. . )\ jp* 

tèrent, cl qui n'étaient autres, en eflet, quej 0t 
un de ses frères, son neveu, et trois des pi m 

Thèmes, 
revoir les 
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.mdividus étaient tous les six armés 
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lividus arrêtés figuraient un frère et une 
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T t son gilet, et c'était, à 
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'' '• lorsque, grâce à la surveillance 

2 accouru à son secours. 

sa fenêtre. Ce malheureux, 
bretelles, sa cravate et son 
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de se donner la 
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IrA HÉV01.DTIOWNA IttlS MYSTIQUES. — 
L
Jin *11JC-MAÇOKNERI*. - 1ES IltCMIillES. _ 
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 CAGLIOSTRO. (l) 

Un mouvement de réaction était inévitable, après Vol-
taire Déconcerté un instant, mais indompté, le besoin de 
croire reparut sous des formes bizarres. Les anciennes 
croyances une fois mortes, elles firent place, au fond des 
imës inquiètes et passionnées, à d'extatiques élans, à des 
aspirations qui défièrent l'impossible et se cherchèrent un 
but clans le plus lointain pays des rêves. Et, comme tout 

profite à ces grands événemens qui marquent le passage de 
Dieu à travers l'histoire, les mystiques ne travaillèrent pas 
avec moins d'ardeur que les incrédules à l'oeuvre de la 
Révolution. 

Alors, en effet, commencèrent à courir parmi le peuple 
des rumeurs qui l'agdèrent en sens divers. On parlait de 
personnages liés entre eux par des sermens redoutables et 
tout entiers à de ténébreux desseins. On les disait posses-
seurs de secrets qui valaient des trésors, et on leur attri-
buait un pouvoir magique. Bientôt le bruit se répandit ^t 
s'accrédita que des chimistes inconnus s'étaient établis au 
faubourg Saint-Marceau. Dans des laboratoires que des 
soins vigilans dérobaient à la persécution, des hommes au 
regard pénétrant, au langage inintelligible, auxvêtemens 
souillés, s'occupaient activement soit à faire de l'or, soit à 
fixer le mercure, soit à doubler la grosseur des diamans 
ou à composer des élixirs. Ces singuliers travailleurs res-
taient volontiers confinés dans leur faubourg ; ils habitaient 
des réduits obscurs, et ne semblaient en aucune sorte as-
sociés à la jouissance des richesses dont on aurait pu les 
supposer créateurs, mais ils avaient des chefs qui se fai-
saient rechercher dans le monde et y déployaient avec 
grâce, avec générosité, une opulence éblouissante. Tel 
d'entre eux auquel on ne savait ni domaines, ni contrats, 
ni rentes, ni famille, menait une existence de souverain et 
dépensait plus en bienfaits que les princes ne faisaient en 
spectacles et en fêtes. 

De là nombre de suppositions contradictoires. « Ce soiït 
des êtres surnaturels, pensait le vulgaire : il faut les res-
pecter et les craindre, car leur science vient des anges ou 
des démons; la nature leur obéit, et il n'est rien d'égal à 
leur puissance. » Pour d'autres, ce n'étaient que des im-
posteurs dont l'imbécilité publique faisait seule le génie, la 
'■ertu et la fortune. D'autres enfin les regardaient comme 

. 8tclaires qui avaient juré la ruine de toutes les tyran-
mes: s ils affectaient de vivre plongés dans l'étude des 
pences occultes, c'était pour déjouer la surveillance et 
tromper 1 inquiétude des gouvernemens ; s'ils marchaient 

r )" 0.'1" 03 de mystères, c'était pour mieux dominer, par 
des *
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par do* « : ' 
des souse 

Su 
t
om

,
a

j
t

c
?!.?

UH
'
e

faites, Paris vit arriver un homme qu'en-

avàntaèe -"^ Abrité bizarre. Cet homme avait tous les 
une fi/

6S reun
'
8 :

 beaucoup de dignité dans le maintien , 
8«d ,j

Ur

r

e
-
e

H
)ress

i
v

e avec un mélange de douceur, un re-
p
ar

 1
 „i

 0
 '

 une
 bouche où le dédain se trouvait tempéré 

^S
0echose

 d'affectueux et détendre. En lui, rien qui 
ce?q

ue
)j

an
8

e
.Quel lieu du monde était celui de sa naissan-

savoir d f-f^le l
a
 sienne? où et commentavait-il acquis le 

saitma °'-fi Paissait doué, et ses richesses, qu'il dépen-

gliostro q"ement? 11 so faisait aPPeler lc comte de Ca-
eertain nii • "** son vr£" nom? ^on a8° même était in-
de 'a ieun eur? se Plaisant à lui prêter, . sous les dehors 
del

u
i
a

 V?
sse

'.l'
ex

périence d'une longue vie. On racontait 

savait l'a
 aVaU cn

,'
in tr0UV(î

 la pierre philosophai; qu'il 
célest

es
 ïï'f ^

U
''' ^

la
i
ten

 commerce avec les esprits 
'topressir • J' Présenté ù Eavater, il lui avait laissé une 
« C'est un i

 lndellmssa
ble de défiance et d'admiration : 

gliùstro
 Uoinme

 surprenant, écrivait, en parlant de Ca-
et

 bon } »! ™
mslvo

 du saint Évangile à Zurich, le pieux 
°n!s'il^„

a

f
 i l

)0urtant
 J

e
 ne crois pas à cet homme. 

|1enchaitn humble comme un enfant! si seulement il 
^Notrew!f la

 simplicité de l'Évangile, pour la dignité 

n TN°US dir^T"'
 SeraU I'1US Srand flU0 bli ? » 

■, aris , et boni «i"
51

?
1
** 1uelsmotif8 amenaient Cagliostro à 

" '"«Porte ,1'in! , • a,vait éié assigné. Mais, auparavant, 
Saie

ntai
or

^n ,
Ulrele

 lecteur dans la mine que creu-
sons les trônes

 SO
us les autels, des- révolu-

des snL„
e

.
S souscriptions secrètes et systématiques, par 

""iptions de conspirateurs. 

Une association composée d'hommes de tout pays, de 
toute rebgion, de tout rang, liés entre eux par des conven-
ions symboliques, engagés sous la foi du serment à gar-

r ci une manière inviolable le secret de leur existence 

"terieure, soumis à des épreuves lugubres, s'occupant de 
aniastnpies cérémonies, mais pratiquant d'ailleurs la pré-

H îence et se tenant pour égaux, bien que répartis en trois 
ciasscs : apprentis, compagnons et maîtres, c'est en cela 
que consiste la franc-maçonnerie, mystique institution que 
les uns rattachent aux anciennes initiations d'Egypte, et 
que les autres font descendre d'une confrérie d'architectes 
déjà rprmée au troisième siècle. 

Or, a ra veille de la Révolution française, la franc-ma-
çonnerie se trouvait avoir pris un développement immense. 
1 icpandue dans l'Europe entière, elle secondait le génie 
méditatif dé l'Allemagne, agitait sourdement la France, et 
présentait partout l'image d'une société fondée sur des 
principes contraires à ceux de la société civile. 

Dans les loges maçonniques, en effet, les prétentions de 
orgueil héréditaire étaient proscrites, et les privilèges de 

la naissance écartés. Quand le profane qui voulait être ini-
tie entrait dans la chambre appelée cabinet des réflexions, 
il lisait sur les murs tendus de noir et couverts d'emblè-
mes funéraires, cette inscription caractéristique : « Si tu 
tiens aux distinctions humaines, sors ; on'n'en connaît pas 
ici. » Par le discours de l'orateur, le récipiendaire appre-
nait que le but de la franc-maçonnerie était d'effacer les 
distinctions de couleur, de rang, de patrie; d'anéantir le 
fana isme; d'extirper les haines nationales ; et c'était là ce 
qu'on exprimait sous l'allégorie d'un temple immatériel, 
élevé au grand architecte de l'univers, par les sages des 
divers climats, temple auguste dont les colonnes, symbo-
les de force et de sagesse, étaient couronnées des grena-
des de l'amitié. Croire en Dieu était l'unique devoir reli-
gieux exigé du récipiendaire. Aussi y avait-il au-dessus du 
trône du président de chaque loge ou vénérable, un delta 
rayonnant au centre duquel était écrit en caractères hé-
braïques le nom de Jéhovah.... 

 On sait sur quel récit allégorique repose, comme 
sur une base sacrée, toute la franc-maçonnerie : 

Adoniram avait été chargé par Salomon de diriger les 
travaux de construction du temple de Jérusalem. Ses ou-
vriers étaient au nombre de trois mille. Pour ne les pas con-
fondre, dans la distribution des salaires, Adoniram les divisa 
en trois classes, apprentis, compagnons et maîtres. On se 
distingua et l'on se reconnut au moyen de mots, de signes, 
d'attouchemens, qui devaient rester secrets. Or, trois compa-
gnons, voulant avoir la parole du maître, résolurent d'eu ar-
racher la révélation à Adoniram ou de l'assassiner. Ils se 
cachent dans le temple et se postent aux différentes por-
tes. Adoniram s'étant présenté à celle du midi, le premier, 
compagnon lui demande la parole de maître, et, sur son 
refus, le frappeviolemment à la tête d'une règle dont il 
était armé. Adoniram s'enfuit à la porte de l'occident, où le 
second compagnon le frappe au coeur d'un coup d'équerre. 
Recueillant ses forces, il essaie de se sauver par la porte 
de l'orient ; mais le troisième compagnon l'arrête, et, ne 
pouvant obtenir de lui la parole, l'étend mort d'un coup 
de maillet. La nuit venue, les assassins prirent le corps et 
l'allèrent enterrer sur le mont Liban, où il fut retrouvé 
par neuf maîtres que Salomon avait envoyés à la décou-
verte. La tombe, sur laquelle s'élevait un accacia, ayant 
été fouillée, et ceux qui touchèrent le cadavre s'étant 
écriés Mac benac, « la chair quitte les os, il fut convenu 
que ce mot serait désormais substitué, parmi les maîtres, 
à la parole perdue. 

Telle est l'étrange histoire que rappelle et figure, dans 
la franc-maçonnerie, la réception au grade de maître ; cé-
rémonie qui a lieu autour d'un sarcophage, à la lueur 
d'une lanterne sourde formée d'une tête de mort, dans 
une salle où, sur des tentures noires, sont brodés en blanc 
des squelettes. 

Alors que, sous la main de pouvoirs violens, la socié-
té frémissait d'impatience, mais se voyait réduite à voiler 
ses colères, combien de ressources des pratiques de ce 
genre ne ménageaient-elles pas aux artisans de complots ! 
Car enfin, quel était ce martyr dont il s'agissait de pour-
suivre la vengeance? Quelle était cette parole sainte qu'il 
fallait reconquérir ? 

Lorsque, chassés de leur pays par la révolution de L688, 
les Jacobites étaient venus chercher asile en France, où ils 
apportèrent les règles de la franc-maçonnerie, ils n'avaient 
pas manqué d'en interpréter les symboles au gré de 
leurs passions et de leurs espérances dans plusieurs 
des loges dont lord Dervent-Water nous avait fourni le 
modèle, dans le Chapitre d'Ecosse jacobite que Charles-
Edouard Stuart fonda lui-même à Arras sous la prési-
dence du père de Robespierre , Adoniram, c'était Char-
les 1 er ; Cromwell et les siens représentaient les assassins 
dol'architecte-martyr ; la parole perdue c'était royaulé. 

Mais les données essentielles de la franc-maçonnerie 
étaient trop démocratiques pour se prêter longtemps à des 
menées de prétendant. Le cadre de l'institution s'élargis-

> 
sant, la démocratie courut y prendre place ; et, à côté de' 
beaucoup de frères dont la vie maçonnique ne servait qu'à 
charmer l'orgueil, à occuper les loisirs ou à mettre en ac-
tion la bienfaisance, il y eut ceux qui se nourrissaient de 
pensées actives, ceux que l'esprit des révolutions agitait. 

Les choses symboliques se plient aux interprétations les 
plus diverses : quelques-uns ne tardèrent pas à affirmer 
que la franc-maçonnerie continuait l'ordre, si tragique-
ment célèbre, des templiers ; et, dans ce système, Adoni-
ram, ce fut Jacques Molay ; les meurtriers, ce furent Phi-
lippe-le-Bel, personnification de la tyrannie politique ; 
Clément V, personnification de la tyrannie religieuse, et 

précieux dès qu'il aurait atteint le grade supérieur. Il fut 
décidé que les illuminés des hautes classes s'appliqueraient 
a approfondir toutes les sciences, s'exerceraient à l'art 
d'expliqu

er
 les chiffres, d'enlever les empreintes des ca-

chets, et ne rechercheraient les emplois que pour y mieux 
servir les intérêts de l'ordre. On parla d'établir une école 
de minervales, de manière à tirer parti des femmes, si 
impressionnables d'ordinaire, si portées aux Sacrifices 
violents, si promptes à passionner autrui et à se passion-
ner elles-mêmes ; maison craignit leur impatience, leur 
indiscrétion, et cette partie du projet fut ajournée. Comme 
on ne pouvait prendre trop de précautions, le fondateur 
de l'illuminisme et ses complices adoptèrent des noms 
supposés : Weishaupt eut le nom de Sparladts, lc baron 
de Knigge celui de Philon, Zwach celui de Caton, le mar-
quis de Constanza celui Se Diomède , le libraire Nichol ai 

ir, on y lisait gravé en lettres d'or ce paragraphe 
: universelle de Pope: «Père de l'univers, tôt que 

celui de Lucien. Quiconque ne méprisait pas le vain bruit 
de la renommée, n'avait pas le fanatisme de Brutus ou 
l'audace de Catilina, fut déclaré incapable de remplir les 
principales fonctions de l'ordre. Et, quant au soin de re-
cruter des disciples-conspirateurs, on le confia aux frères 
insinuants, choisis parmi les plus habiles, et dont les ins-
tructions portaient qu'ils s'astreindraient à des habitudes 
graves; qu'ils mèneraient une vie régulière et propre à 
bien asseoir leur ascendant; qu'ils ne s'adresseraient ni 
aux hommes d'une réputation compromise, ni à ceux de 
mœurs suspectes ; qu'ils s'attacheraient particulièrement 
à gagner les fonctionnaires publics, les serviteurs des 
princes, les libraires, les maîtres de poste et les maîtres 
d'école. Weishaupt voulait aussi qu'on s'étudiât à attirer 
les personnes d'un extérieur agréable. « Ces gens-là, di-
sait-il, quand on sait les former, sont plus propres aux 
négociations... Ils ne sont pas de ceux qu'on peut charger 
de soulever le peuple, mais il faut choisir son monde 
Les yeux, examinez bien les yeux; et ne négligez pas 
même dans vos observations le maintien, la démarche, la 
voix » 

 Conduite par des conspirateurs passionnés à la fois 
et méditatifs, la secte s'accrut rapidement. Les imagina-
tions inquiètes et les âmes altérées se laissèrent gagner 
sans peine à la bizarrerie de ses pratiques et au mystère 
qui enveloppait son existence. La profondeur de ses des-
seins plut àdes intelligences graves, cultivées, mais auda-
cieuses. Elle attira beaucoup d'hommes d'élite. Ce fut 
alors que s'établit cette administration, partout invisible 
et partout présente, dont parlent si souvent les écrits con-
temporains. D'insaisissables délateurs firent circuler, d'un 
lieu à un autre, comme par un fil électrique, les secrets 
dérobés aux cours, aux collèges, aux chancelleries, aux 
tribunaux, aux consistoires. On vit séjourner dans les 
villes certains voyageurs inconnus, dont la présence, le 
but, la fortune étaient autant de problèmes. Et de ce 
nombre fut Cagliostro, inconcevable mélange de dignité et 
d'astuce, d'instruction et d'ignorance, généreux d'ailleurs, 
doué d'une sorte d'éloquence captieuse quoique barbare, 
capable d'enthousiasme, tenant enfin le milieu entre le 
missionnaire et l'aventurier. 

Voyageur infatigable, Cagliostro avait changé de nom 
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rôle perdue, ce fut liberté 

 Les circonstances, du reste, étaient favorables à 
l'adoption des pratiques occultes. Les esprits, depuis 
quelque temps, ne s'entretenaient en Allemagne que de 
choses étranges. Un curé, nommé Gassner, qui exorcisait 
les possédés du démon et guérissait les malades par de 
simples formules, comptait dans toute l'Allemagne catho-
lique près d'un million d'adhérens. A Leipsick, on avait vu 
une foule immense se répandre un jour. sur une place pu-
blique au milieu de laquelle devait apparaître, à un mo-
ment donné, l'ombre du magicien Schoepter, mort en 
1774. On publiait des interprétations de l'Apocalyse. La 
reine de Prusse et ses femmes prétendaient avoir aperçu 
la dame blanche, qui paraissait, disait le peuple, toutes les 
fois qu'une personne de la famille royale devait mourir. 
Le penchant au merveilleux élait général et vivement ac-
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 Weishaupt avait à peine vingt-huit ans, lorsqu'en 1776, 
il jeta les bases de l'illuminisme. Ceux qui reçurent ses 
premières confidences s'appelèrent aréopagites. On con-
vint que Weishaupt, connu des seuls aréopagites, serait le 
chef invisible et tout puissant de la secte ; que cette secte 
se diviserait en deux classes : celle des nurmiton, com-
prenant les grades de novice, de mvierval, d illumine 
mineur, d'illuminé majeur, et celle des MYSTÈRES , renfer-
mant les grades de prêtre, de régent, de philosophe et 

d'homme-roi. 

Ces divisions et subdivisions avaient pour objet : pre-
mièrement de mesurer l'importance de l'adepte a ses pro-
grès dans la science de l'égalité, et puis d'exalter son ima-
gination en Lui faisant espérer la communication d un secret 

suivant les pays : ici Acharat, là Pellegrini, ailleurs comte 
de Phénix, et en tous lieux sa trace était restée. Arrivé à 
Mitau (1779), il n'avait pas tardé à y faire saluer son as-
cendant. Deux heures lui suffirent pour se soumettre des 
personnages considérables et savans, tels quelle comte de 
Médem, le comte Hovven, le major Vonkorf. Une femme 
qui s'était nourrie de la lecture de Lavater, et qui profes-
sait pour la mémoire du Christ un culte exalté, Mme de 
Recke, s'était un instant enivrée des leçons de Cagliostro. 
Affilié à la secte des alchimistes, médecin de l'école des ro-
se-croix et de Paracelse, égal à Lavater dans la science de 
la physiognomonie, émule réservé de ce fameux astrolo-
gue Séni, qui avait dominé l'illustre Wallenstein et se van-
tait de lire le livre étincelant des étoiles, Cagliostro avait 
exercé, pendant son séjour à Mitau, un pouvoir vraiment 
extraordinaire, et de toutes parts on s'était hâté vers ce 
pnÈTKE DU MYSTÈRE . Il se trouvait à Francfort-sur-le-Main 
lorsque les députés de l'illuminisme le rencontrèrent et 
résolurent de l'acquérir. 

Weishaupt avait toujours professé beaucoup de mépris 
pour les ruses de l'alchimie et les frauduleuses hallucina-
tions de quelques rose-croix. Mais c'est le vice et la folie 
des complots de pousser à l'emploi de toutes sortes d'ins-
truments. Cagliostro était doué de puissans moyens de sé-
duction : il fut décidé qu'on se servirait de lui. 

Son initiation eut lieu à peu de distance de Francfort, 
dans un souterrain et selon des formes que lui-même a 
décrites. Une caisse de fer, remplie de papiers, fut ouverte. 
Les introducteurs en tirèrent un livre manuscrit, sur la 
première page duquel on lisait : Nous, grands-maîtres 
des templiers. Suivait une formule de serment tracée avec 
du sang; et au bas, onze signatures. Le livre, écrit en fran-
çais, portait que l'illuminisme était une conspiration ourdie 
contre les trônes; que les premiers coupsdevaient atteindre 
la France ; qu'après la chute de la monarchie française, il y 
aurait à attaquer Rome. Cagliostro apprit de la bouche des 
initiateurs que la société secrète, dont il faisait désormais 
partie avait déjà de fortes racines ; qu'elle possédait une 
masse d'argent, dispersée dans les banques d'Amsterdam, 
de Rotterdam, de Londres, de Gênes et de Venise, et 
que cet argent provenait du tribut annuel fourni par les 
affiliés. Quant à lui, il toucha une grosse somme desti-
née aux frais de propagande, reçut les instructions de la 
secte, et se rendit à Strasbourg. 

Là, il vécut à faire le bien, donnant beaucoup, n'accep-
tant rien de personne, étonnant la ville par des cures inat-
tendues, offrant aux riches des conseils, aux pauvres des 
conseils et de l'argent, soulageant la misère avec délica-
tesse, respecté des autorités publiques, cher aux indi-
gens, adoré du peuple. 

Il y avait alors à Saverne un prélat auquel son goût pour 
les choses extraordinaires et l'audace de ses amours pré-
paraient l'immortalité du scandale. Informé par la rumeur 
publique qu'un enchanteur-philosophe vivait dans son voi-
sinage, le cardinal de Rohan voulut connaître Cagliostro, 
et il chargea M. Millinens, son grand-veneur, de lui de-
mander une audience. Mais, autant Cagliostro se montrait 
affable à l'égard des pauvres, des ouvriers, des hommes 
du peuple, autant il se plaisait à traiter les grands avec 
hauteur. « Si c'est une curiosité vaine, répondit-il brus-
quement, qui anime le prince, je refuse de le voir; s'il a 
besoin de moi, qu'il le dise. » Loin d'irriter le cardinal de 
Rohan, cette réponse lui plut. Ses instances vainquirent 
les dédains du mystérieux étranger; il rochercha ses en-
tretiens, se sentit heureux de son amitié, et ne tarda pas à 
lui vouer une admiration sansbornes. 

Voilà ce qu'on savait de Cagliostro, lorsqu'après une 
première et courte apparition, qui avait eu lieu en 1781, il 
vint se fixer à Paris. .Ses manières nobles, le prodigieux 
ascendant qu'il exerçait autour de lui, son éloquence apo-
calyptique, l'éclat voilé de sa vie, la beauté de Lorenza 
Feliciani, sa femme, et même ce qu'il y avait d'énigmati-
que dans son opulence ou de suspecté dans ses vertus, 
tout le servait : on accourut en foule. 

La maison qu'il occupa, située rue Saint-Claude, et qui 
depuis reçut Barras, était une des plus élégantes du quar-
tier. Dans le salon, décoré avec un luxe oriental, et nove 
dans un demi jour quand il ne resplendissait pas de la 
clarté de cent flambeaux, les préoccupations du philosophe 
et du conspirateur se laissaient deviner à côté des projets 

un cadre noir, 
de la prière universelle de Pope 
tous les peuples adorent sous les grands noms de Jehova, 
de Jupiter et de Seigneur ! Suprême et première cause qui 
caches ton adorable essence à mes yeux, et ne me fais con-
naître que mon ignorance et ta bonté, donne-moi, dans 
cet état d'aveuglement, de discerner le bien du mal et de 
laisser à la liberté humaine ses droits, sans porter atteinte 
à tes saints décrets. Enseigne-moi à craindre plus que 
l'enfer, ce que ma conscience me défend, et à préférer au 
ciel même ce qu'elle m'ordonne. » 

La secte représentée par Cagliostro n'avait pas, en effet, 
d'autre religion cpie le déisme; et il en fut de même de tou-
tes les septes mystiqûes et révolutionnaires qùe la fin du 
xviii" siècle enfanta. A l'Etre souverain de qui relèvent et 
en qui s'effacent tant de diversités apparentes, qu'impor-
tent les formes variées des adorations de la terre? Ainsi pen-
saient les novateurs de la plus récente école, dont Cagliostro 
n'était que l'instrument indigne. Car si, d'un côté, il ser-
vit la cause en fondant à Paris, ainsi qu'il l'avait' fait 
à Mitau, à Saint-Pétersbourg, à Varsovie, des loges égyp-
tiennes où les vieilles institutions étaient sourdement dé-
criées et ébranlées, d'un autre côté il est certain qu'il dé-
passa la limite qui sépare un complot d'une imposture. Il 
tint chez lui de sombres assemblées où la dignité du pro-
pagandiste convaincu s'effaça derrière les artifices du né-
cromancien. Pour masquer la Source des richesses qu'il de-
vait à la munificence des membres épars de sa secte, il 
feignit de s'enfermer, à la fin de chaque mois, pendant deux 
jours, et il fit croire qu'au sortir decette retraite, il envoyait 
vendre aux orfèvres un lingot dont l'or, esssayé sur la 
pierre ponce, était presque toujours plus fin que celui 
des louis. Que dire encore? Il mit au prix de je ne 
sais quelles superstitieuses quarantaines la régénéra-
tion physique et morale de l'homme; il se répandit en 
prédictions; il se supposa en communication avec sept 
anges chargés, d'après son rite égyptien, du gouver-
nement des sept planètes, et il attribua le pouvoir des évo-
cations à des jeunes filles , qu'il appela colombes ou 
pupilles et qui, placées dans des tabernacles tendus de 
blanc, entourées d'un prestigieux appareil, devenaient 
complices de ces sortilèges. Vils moyens qui compromet-
taient le but indiqué par lui-même ! véritable crime commis 
envers une cause qu'il proclamait sainte, et qu'il ne fallait 
pas dès lors associer à de honteux mensonges ! 

Du reste, et ceci vaut qu'on le note dans l'histoire des 
aventures de l'esprit humain, il se fit autour de Cagliostro 
un bruit qui ressemblait à de la gloire. On vit affluer vers 
lui, mêlés à des gens du peuple et à de simples ouvriers, 
princes, prélats, savans, nobles de robe et nobles d'épée. 
Il put compter au nombre de ses partisans des personna-
ges du plus haut rang, tels que le duc de Luxembourg, et 
des hommes d'un mérite reconnu, tels que le naturaliste 
Ramond. Ses disciples ne l'appelaient que père adoré , 
maître auguste, et mettaient à lui obéir un empressement 
plein de ferveur. On voulut avoir son portrait sur des mé-
daillons, sur des éventails; et, taillé en marbre, coulé en 
bronze, son buste fut mis dans des palais, avec cette ins-
cription : Le divin Cagliostro. Arrêtons-nous : ce nom, 
emprunté par Joseph Balsamo, fils d'un marchand de Pa-
lerme, ce nom se retrouvera plus loin, sous notre plume, 
entre celui d'un cardinal et celui d'une reine de France 

— La Minerve, Caisse d'épargnes collectives, autorisée par 
ordonnance royale, a reçu dans le mois de septembre, 1479 po-
lices pour une somme de 786,232 fr. 35 c, ce qui porte la to-
talité des souscriptions à 33,343, et le capital engagé à vingt 
millions 109,560 fr. 23 c. 

— Malgré le nombre croissant des Almanaclis qui se pu-
blent cette année, I'ALMANACH ASTROLOGIQUE, magique, pro-

phétique, satyrique, est celui que le public recherche avec le 
plus d'empressement, parcequ'il est excessivement joli, inté-
ressant et surtout spirituel. Ses vignettes, dessinées par Ber-
tall, sont ravissantes, et ses articles, tous inédits, sont dus à 
la plume de nos meilleurs écrivains ; c'est décidément le livre 
à la mode, et il ne coûte que 50 centimes. 

— Le Diorama sera fermé pendant trois jours à partir 
d'aujourd'hui mardi, pour les préparatifs de son nouveau ta-
bleau, représentant une vue de Chine, prise à Canton. C'est sa-
medi prochain, 23 octobre, qu'aura lieu la première représen-
tation de cet ouvrage, dont le sujet, plein d'actualité, doit ex-
citer au plus haut degré la curiosité du public. 
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Pana, rue Saint- Aune, 34. — Vente sur publications volontaires le 10 
novembre 1817, en l'audience des criées du Tribunal civil de là Seine 
séant au Palais-de Justice, à Paris, une heure de relevée : ' 

1" D'un hôtel, sis à Paris, à l'encoignure des rues de Verneuil de 
l'Université et de Poitiers, portant sur la rue de Verneuil le n» 51 ' sur 
celle de Poitiers le n» 9, et sur celle de l'Université le n» 06 ' 

Sur la mise à prix de 350,000 fr! 

2« D'une maison, sise à Paris, place Sorbonne, l.à l'anMe de celte 
place et de la rue de C.luny. ° 

Sur la mise k prix de 130,000 fr. 
3° D'une maison, sise a Paris, grandej'ue Taranne, 15. 

Sur la mise à prix de 50 000 fr 

4" D'une maison, sise à Paris, passage d'Isly, autrefois passai 
uberl, 14. 

Sur la mise k prix de 
S'adresser pour les renseignemens : 

1» A M-Estienne,, avoué à Paris, rue Sainte-Anne, 31, dépositaire 
d'une copie du cahier des charges ; y«="«i>o 

2° A M
0
 Gallard, avoué, rue du Faubourg-Poissonnière .3 bis -

3» A M" Marin, avoué, rue Richelieu, fiO; 

4" A M" Maurice-Richard, avocat, rue de Seine 6 

Phi-

25,000 fr. 

(04 14) 

MAISON A BATIGNOLLES-MONCEAUX 
Elude de M» MARCHAND, avoué à Paris, rue SainwYonoVé 283.-

sise à Batignolles-Mon-

Elude c 

Vente sur publications volontaires, en l'audience deTcriées du Tribunal 
civil de la Seine, au PalaU-de-Justice, à Paris, le samedi 0 novembre 
1847, une heure de relevée, 

D'une Maison avec jardin et dépendances 
ceaux, rue Moncey, 17. 

Sur la mise à prix de 25,000 fr. 
Produit brut, susceptible d'augmentation, 2 /1OO 

S adresser pour les renseignemens : 
1» Audit M" Marchand ; 

2» A M" Rrochot, avoué, rue Neuve-Saint-Augustin, 28. (0415) 

Paris 
Vente en l'audien-
ce des saisies im-

11 novembre 1847, 

MAISON A BSLLEYILLE 
mobilières du Tribunal civil de la Seine, le jeudi 
deux heures de relevée, 

D'une maison sise à BeUevIUe, boulevart de Belleville, 30, arrondis-
sement de Saint-Denis (Seine). . 

Mise à prix, ijr f
r 

51A
A

r
*wV

 10 A
~
 M

°
 Mig

.
eon

,'
 avoué

>
 me des

 Bons-Enfang; 21 -
2" A M

e
 Chauvcau, avoue, place du Châtelet, 2. (6425) 

Pa
''

iS
' MAISON f

1
"
0
"*

1
' SINET , avoué à Paris, rue Ste-

lualaUll Avoie, 57. - Adjudication, le 11 novembre 

Seine'
 en 1 auJ,e

"
ce des saisil!â

 immobilières du Tribunal civil ds la 

D une Maison sise à Pari*, rue Popincourt, 68, cité Poptacourt 6 
Mise à prix :

 6 000 fr< 
b adresser pour les renseignemens : 
A M" Sinct, avoué poursuivant. ' 

du thaumaturge; on y voyait le buste d'Hippocrate, et, dans 

~
r

' INSTITÎITIONBÛÎN, 
LC0LE DU GOUVERNEMENT. Préparation spéciale par M. J. 
Joanuet , ancien élève de l'Ecole Polytechnique, auleur des ré-
ponses au questionnaire pour l'admission à Saint-Cvr. 
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Pour paraître au M" novembre 

LE JOUR 
RUE RICHER , R. 44 , 

Faubourg Montmartre, 

d Paris. 

L'INTERPRETE 
RECUEIL SCIENTIFIQUE ET LITTÉRAIRE, 

EN FRANÇAIS ET EN ANGLAIS, 
Paraissant tes MO et 90 de chaque mois, par Uvr. «le A® pages in—4", à % col. 

SOUS LA DIRECTION LITTÉRAIRE DE M. BESGHERELLE AIMÉ, 
«Se la »iI»liotliè«iue «isi Roi au I/OUvre, auteur «lu mt'TIOIVXAlRE NATlOWAIi, membre «le plusieurs Sociétés savantes, etc., eîc. 

Pour Pari» les départe
m

£ 

IJn 11,1
 • 'S francs 

Six mois, 8 francs; trois 

'■ilr 

mois, 4 
frsnes. 

'rançais et en anglais, sur deux colonnes, sera rédigé par les hommes de lettres les plus remarquables des deux pays. — Les 

Gufcntx, EUCÉNE CHAPUS, FBANCIS WEY, A. PE CLARKE ; peur les articles anglais, MM. FLEIIIN :;, professci-r à l'Ecjle [ olytechni 
. ELWAI.L , professeur au collège royal de Nîmes. 

Ce journal, écrit en franç 

HippOLyTE LUCAS, LÉON " 

do Versailles ; LANB ; A. KI.WAM., pro .oaoou. «u ^«*>
ft 

11 n'est pas nécessaire d'insister sur les nombreux avantages que pré-

sente noire publication. Toutes les personnes qui se livrent à l'étude 

«le l'une ou de l'autre des deux langues comprendront de quelle utilité 

isera pour elles un recueil uniquement consacré à la littérature, à l'his-

soire, .aux mœurs des deux premiers peuples de l'Europe. Ilien du rcs-

tte, ne sera négligé pour donner à cette nouvelle revue le plus d'intérêt 

et le plus de variété possible. Solutions grammaticales, anecdotes, nou-

velles, récits, eu un mot , tout ce qui nous paraîtra digne de piquer la 

■curiosité de nos lecteurs, lout en les instruisant, trouvera place dans 

t 'Interprète, qui, précisément à cause de sa fréquente publicité, est 

«leslirié à l'emporter sur toutes les publications du même génie-

PRIMES OFFERTES AUX «ES DE l'Interprète. 
Jusqu'ici les journaux politiques ou littéraires ont cherché, par tous 

les moyens possibles à capter la confiance des abonnés en leur offrant 

des primes de loule nature. Mais ces primes, la plupart du temps, en 

quoi consistaient-elles? En volumes de, rebut ou eu réimpression 4 sans 

valeur, l.e publie n'a pas lardé à comptendre l'insignifiance, la l'utilité 

de pareils dons. A notre tour, nous avons voulu sortir de l'ornière bat-

tue, en créant un genre déprimes tout à fait inconnu jusqu'à ce jour 

et qui ne se renouvellera probablement pas deux fois. Nous venons asso-

cier nos abonnés à la meilleure part des bénéfices de notre recueil. Tout 

le monde sait aujourd'hui que ceux même de nos journaux les pb s ré-

pandus ne se soutiennent guère qu'au moyen de leur feuille d'annon-

ces. I.cs annonces, voilà la mine la plus fertile du journal; c'est là ce. 

— Les principaux rédacteurs sont : pour les articles français, MM. BESCHERELLE a" ! 

"
 Maw

>
bx

. Professeu? au 
nique ; SPIERS , professeur au collège royal de Bourbon ; T. 

qui fait sa vie, son succès. Eh bien, à l'instar dus plus er.m Is jour-

naux, nous a irons aussi notre feuill i d'annonces, e'esl-à-dire qu 'un 

supplément aussi étendu qu'il seri néees *aire, et uniquement cous icré 

aux annonces seM ajouté 1 chique numéro le noire recueil. Les bé-

néfices qui résulteront, de ce suppl Irnénl appartiendront pendant dix 

années aux cinq mille premiers abmnéiqii souscriront à partir du 

10 octobre 18'ii jusqu'au 10 janvier 1848. Ainsi, 'Imite personne qui 

prendra un abonn ment d'une année au j inru il f Interprète, recevra, 

en sus de sa quittance, une action ayant souche et qui sera ces-ible, 

laquelle n 'engage en rien le lit actionnaire, et lui d urne un droit pro-

portionnel dans 'ei bénéfices il: noire, su;> i 'ém '.ni. San d jute de leU 

avantages sont peu ordinaires, mais pour q l'ils ne sol nt pas défavora-

blemeit interprétés, et ne parais-en t pas un le irra offert aux abonnis, 

nous nous empressons de les prévenir qu'il est expressément dit dans 

Pana -és eotr ^ 

l'acte >le fondation passé chez M" Ai; MONT 

nul lires à Parti, que les bénéfices sero n 

premiers abonn il sans déduction il 

pression pour I is annonces seulum 

trùler, car lout. actionnaire pourra, le journal à I 

compte exact d u bénéfice. De pl. H l'actionnaire im?.""' 

mlère année, cesser son abonnement au journal s\ 

"ol,'. 

M 'rès u 
aucun des droits que lui donne l'action. Si, au' en 1 '

)0
'" 

son abonuement, il ne paiera que 10 fr. au lieu de iî 11 

actions sa paient par tiers de quatre mois s a 'i 

<Hi l'c. 
N, 

t'Ollli 
Un. 

?" quatre
 m

.,
u 

On s'abonne chez les principaux Libraires de l
a
 p 

l'Etranger, chez les Directeurs de poste et des JH
 raDC<!

 <H 

Ecrire franco.
 essa

Seri
es 

lise d'Itoghléaj m^B fl#|ff ' Mégoelate^r 
3â fois. M. M® Ma £ %M M ® cm WmAHiaUil9i 8«* eifeée. 

QOjS ■DÛSTBXSL DE MUS ! — Chaque famille a la faculté de faire contrôler A l'AVAKTCE, par son notaire, les notes et documens vérifiés, et transmis par M. BS FOY. {Discrétion sévère et loyauté.) — (AFFRANCHIR.) 

ÏISJLRÏJiLGESn 

J1Ë1I 
UATRE PARTIES DIJ 

Rue Rambuteau., BJ
9
 et rwe $ai«t-rMartie, §?, 

Grand choix de Robes de chambre en "tartan. — Paletots d'hiver, à 14 fr. — ÏRIX FIXE INVARIAB GE EN CHIFFRES COKT5TUS. 

51M. les créanciers de la fui lite des sieurs Ql'ESNELLE 

frères, anciens marchands de salines, qui n'auraient pas 

produit leurs titres au syndic, sont invités à les remellrc 

imtre les mains de M. liourc er, rue des Singes, 3, à Paris, 

nommé commissaire à ladile faillite, dans le délai de 20 

;ours à, partir d'aujourd'hui. Faute par eux de se confor-

mer au présent avis, ils seront exclus de la répartition 

'■lu dividende. 

a louer ou à. vendre, un terrain de 4,200 mètres en tout 

JL ou partie, propre, a des constructions ou à tous éta-

Sdissemens industriels, en l'ace le marché, faubourg Saint-

Antoine. S'adresser il M. Bertrand, architecte, rue de la 

Cerisaie, ;>. 

MM. les actionnaires de la société anonyme des papeteries 

du Souche sont convoqués en assemblée générale annuelle 

le mercredi 10 novembre prochain, à midi, au domicile du 

directeur, rue Guénégaud, 17, et le même jour, à 2 heu-

res, en assemblée générale extraordinaire, pour la réélec-

tion des deux directeurs, conformément aux statuts et à la 

délibération du conseil d'administration, en date du 14 

pain 1847. 

NÉVRALGIES, GASTRALGIES, tltiérison sûre et ins-

tantanée, par l'emploi du PAL'LLLNIA, He. E. Fournier, 

ph Six années d'expérience et de succès eonstans prou-

vent que ce précieux remède est lèse: I efficace contre ci s 

maladies. Dépôt, rue d'Anjou-St-Honoré, 20. 5 fr, la b. 

A VENDEE 500 volumes du Charivari de 1838 à 1843. 

Chaque volume, cartonné par semestre, con'ient 180 li-

thographies, etc. Prix du volume, (i fr. 

S'adresser au caissier du Charivari, rue du Croissant, 

1G, de dix heures à quatre heures. 

àVANCES sur litres de rentes, actions de chemins de 

fer, marchandises, achat de rentes viagères, d'usu-

fruits, de nu-propriétés, de créances hypothécaires. M" 

Leblanc, cité Bergère, 2, de 1 à 6 heures. 

BAS ÎLE PGRDRIEIi 

Faubourg Montmartre, 78. VARICES 
Soulagement prompt et souvent guérison. 

ENTREPRISE SPECIALE BI S 

COMOar, ÉDITEUR, QUAI MALAQUAIS, 15 , 
SUSSE Srèress , place de la Bourse, 31 . 

J 
POUR TOUS LES 

Iffi DE PARIS, 
DES 

DËFÂRTESŒHS ET DE L'ÉTRANGER 

m
 mm%0 9 & BÈwPerfli mm y 

Fermier d'Annonceis de itlu«siesir» 

journaux, rue aîeu% e-Vivienne. 

La Nomenclature de tous les Journaux des 

Dêpartemens est adressée franco aux person 

nés qui en font la demande par lettres affran-
chies. 

PRIX 

AU ROI DE PRUSSE 7177" 
Economie réelhûl» •' •*■*» 

JWîM^s'V^'' 
Le vaste établi

S!em
,
 nl e

?***. 

Iredil le premier d.» 

Tout syrait avec u„ soin „ ̂  

coupeurs I, s plus ' S», 

ployes : chacun coupe \,Vm*-
exe Ile. Plus de 2 ,1 oli ^"i «M 

sont offertes aux p-^ST*** 
rent commander ■ L , '!" 1 !'». 

que s'ils étaient laits S"^' 
ranl: Pardessus

 mm
, ,^ : »' M-

f-, doubles ouatés; Hal»h 

•leCàà 7:, fr.,d«80 à Ofl r . S"
,,s 

' qui sefall de mieux G.
ln
d^ 

NAL. de Manteaux U de BotaftS^ 

MALADIES DES CIIIFKj Pnrnnc ». 

Cilique ordciné nir Mu |. .„
 v

,.ii , 1 

«"Ecole roy»led 'Air«
;(

 po„1
a
*^S**<ï 

Tison rU .iSEn.VATU UjnfflîfiSÈ 
L'inslfuelie.n su t le pajuti 

Pliarmacie, rueCrdix des-Petiis Cbamps^j, 

Astrologie, Magie, Prophétie*, l'hrénologie, Magnétisme, 

Nouvelles, par L. Gozlan, ^Zarco Saint-Hilaire, 

A. Second, etc. 

Orné de 100 magnifiques vignettes parBERTAIX. 

MOUTARDE BLANCHE 
DE SANTÉ. — Lettre y relative. « Les avantages de celle 

moutarde sont Immenses.. Je suis une vieille pratique. 

Signé : MOTSEZ, marchand de draps en gros à Menne-

cy. y — 2 fr. le kilo. Ouvrage, 1 fr. 60. — Chez DIDIER, 

Palais-Royal, 32. 

ET CONFECTION - SPÉCliUTÉ. 
AU SOLITAIRE, fg. Poissonnière, 4, maison Muliurd 

MANTEAUX, crispins en mérinos el en drap, de 20 i u t. 

MANTEAUX, haute nouveauté en soie el en velours, 3>àr.i> 
MANCHONS pour dîmes, fourrure naturelle, 5 9, n 

MANCHONS petit gris, vison, martre naturelle, n.'ii,» 
MANCHONS ma rires de Franrc, Prusse, Canada, 25, 50 ils 

ECHANGES et RÉPAItATIONS*! toutes les FOUlsnuilES 

FFICE SPECIAL DE PUBLICITE ESPAGNOLE 
ANNONCES, RÉCLAMES ET FAITS DIVERS DANS LES PRINCIPAUX JOURNAUX! DE L' ESPACE. 

PARIS. 

L'Espagne a offert de tout temps un débouché immense à l'industrie et au commerce européens. Trois nations peu-

vent apprécier, chaque jour davantage, cette incontestable vérité : l'Angleterre, l'Allemagne et la France. Cette der-

nière surtout, grâce à la facilité toujours croissante des communications, a acquis, depuis dix ans, le précieux privilège 

d'inonder l'Espagne de ses produits. Jusqu'à ce jour, cependant, quelques maisons françaises, plus aventureuses que 

les autres , avaient seules exploité ce riche pays. Le défaut de publicité, en éloignant toute concurrence, créait en leur 
faveur un monopole exclusif et très souvent onéreux pour l'Espagne. 

11 est temps de faire cesser cet abus ; les Espagnols doivent enfin pouvoir comparer et choisir. 

L'Office spécial de Publicité espagnole a été créé dans ce but; il l'atteindra d'autant mieux que l'on n'a point encore 

abusé desannonces dans la Péninsule. 

EXCLUSIVEMENT propriétaire de toutes les annonces étrangères à l'Espagne dans les premiers journaux de Madrid el 

des provinces, le directeur de cet Office spécial, prenant en considération les préoccupations politiques du pays, a eu 

soin de traiter avec les principales feuilles des différentes opinions. 

JOURNAUX DE MADRID. 
(Format «le la PRESSE.) 

EJL HÉBAÏIDO COKBEO,-M KSPEIIAS'Z\
9
— MJL ECO MMEt liïL 

JOURNAUX DES PROVINCES'. 
(Format «lu SIÈCLE.} 

€OMËR€I®, à Ca/Hac: MI* IMIÎJEPEMBÏKMXJE ,.« Sévlllei 
JËJL F©MEI¥ï©, a Barcelonne. COMJERCIO, —KJL CÏJA JJIOR PlTRiLlCO. 

Tous ces Journaux sont auotidiens. 
La ligne moyenne de ces journaux n'est point de 25 lettres, mais bien de 45 à 48 lettrés. Cette ligne de 45 à 48 let- I double. Les faits divers deux francs la ligne. Ces prix seront doublés quant aux annonces, 

1res sera payée seulement trente centimes pour les insertions de quelque importance. Les réclames seront payées le | pour la formation et la constitution des sociétés, les appels de fonds et jugemens. 

S'adresser franco au Directeur de l'OBTICH SJPJrfVlAX RE JPURLiIClTE E&PAGrVOLiE, 15, rue Troncliet. 

réclames et faits ÛW
|V 

gosîsité» «oM&isiereBssle». 

Par décision de l'assemblée générale des 
actionnaires de l'Union des Familles, du 11 

octobre 154-, H. le comte de MAUl'UY a élé 
nommé directeur -gérant de cette compagnie 
en remplacement de M. ARlïONDEAU, dé-
missionnaire. 

Le siège social est actuellement rue de la 
Madeleine, 70. • 

Pour le directeur ornerai : 
RBBlSSiNT. (8131) 

D'un acte sous signature, en date du 12 

octobre 1817, enregistré, il résulte que M. 
Républicain .MARTIN, demeurant rue du 
1 aubourg-S.iinl-Marlin, 71, a formé une so-
ciété en nom collectif avec Mlle Renée L. 
MARTIN, pour l'exploitation des armes blan-
t-liesel à Feu, el d'un système d'amorçoir. 

La raison) sociale est MARTIN el C*. M. 
Martin a seul la signature. 

H. Martin apporte eu société son industrie, 
les brevets qu'il a obtenus en France el à 
l'élranger. M"« Martin apporte 6,000 fr. réa-
lisables le i«r novembre el fin janvier pro-
chain, en deux paieineus égaux. 

MARTIN . (8130) 

ERRATUM. — A la 0° ligne de l'annonce 
inséréele 13 du courant, sous le n" B400Î au 
lieu de: la Neutralilé générale, lisez : la Ma 
tualilé générale. (8132) 

ll'un acte sous seinR privé, en dale à Paris 
des 3 el 0 octobre 1817, portant,cette nicn 
lion : enregistré à Paris, le 8 ocloare 1 8 i " , 
lolio 78, verso, cases 3 el 4, par de Lcstang, 
qui a reçu 5 fr. 50 c. décime compris ; 

Il résulte : 
Que les représentais des actionnaire» com-

manditaires de la société BOISTE DE RICHE-
MONT et C", constituée par aele passé devant 
SI' Huel el son collègue, notaires à Pans, lo 
S4 mai 1815, enregistré et publié, la;li:e ?o-

r
 été propriétaire du Journal des PrédiOi-

l
' ont' par suite de la démission de M noisle 

1) • Richemont, gérant, nommé pour nouveau 
c éraiit de ladite société, la personne de M, 
). louard SALLIOR, demeurant alors à Paris, 

rue Bourlion-le-Chàteau, 1 ; 

Que la signature et la raison sociale seront 
à l'avenir li. SALLIOR et C«. 

Pour extrait : Le nouveau gérant, 

SALLXOR. 

'frUxmait «'le Commerce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
Paris, du 20 JUILLET 1847, fui déclarent la 
faillite ouverte et en fixent provisoiremeni 
l'ouverture audit jour : 

Des sii urs L1ENARD fils et C e , nég., rue 
Geoffroy-Marie, 1.4, nomme M Denière fils 
juge-commissaire, et M. Brouillard, rue de 
Trévise, 6, syndic provissire [N» 7409 du gr .j; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se. rendre, au Tribunal d; 

commerce de. Paris, salle des assemblées de* 
faillites, SIM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur PF,TIT, distillateur, rue Gaillon, 
9, le 23 octobre à 9 heures [N° 7717 du gr.]; 

I)u sieur CAMUS (Jean-Baptiste), mécani-
cien, rue du Temple, 69, le 23 octobre à 9 

heures |N« 7665 du gr.]; 

De dame veuve GATINE, en son vivant né-
gocianterfaub. St-Denis, 184, le 25 octobre i 
2 heures [N» 7598 du gr.]; 

Du sieur BURGKR (Frédéric-François), sel-
lier, passage Choiseul, 34, le 23 octobre à 9 

heures i N" 7718 du gr.]; 

Du sieur LEGUELINEL-DKLIGNY (Jean-
François), chemisier, passage JoulTroy, 24, le 
23 octobre à 1 heure 1 )2 [N° 7685 du gr.]; 

Pour assister à Vasstmblèt dans laquelle 

M. le juge-commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créanciers 

présumés aue sur la nomination de nouveaux 
syndics. 

NOTA . Les tiers-porleurs d'effets ou endos-
semens de ces faillites n'étant pas connus, 
sont priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour les assemblée 

subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Des dame veuve GAMBIER et Ijls, mds de 
bonneterie, rue du Marche-St-Ilonoré, 46, ie 
23 octobre à 12 heures [N» 7522 du gr.]; 

Du sieur FAGUET (Paul), lab. de plâtre, il 
Pantin, le 25 octobre à 10 heures i |2 [N» 7430 
du gr.]; 

De dame veuve B0UDREY, mile de rubans, 
rue du Canivet, 2, le 23 octobre à 12 heures 
[N« 7583 du gr.]; 

Du sieur GREYVELDINGER (Jean Pierre), 
eommiss. en marchandises, rue Meslay, 46, le 
15 octobre à 10 heures i |2 [N° 7523 du gr.]; 

Du sieur DOMERGUE-DUROZET, anc. com-
merçant en vins, rue de Grenelle-St-IIonoré, 
21, le 23 octobre i 12 heures [N° 5731 du gr.]; 

Pour être procédé . sous la présidence de 

M le juge commissaire, aux vérification et 

J| affirmation de. leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirmation 
de leurs créances remeltent préalablement 
eurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur CUAPLA1N (Jean-Baptislc), loueur 
de votlures, rue Joubtrt, 18, le 23 octobre à 
12 heures [N» 7 J69 du gr.]; 

Du sieur R1CIIF.T (François), ('dateur de 
cachemires, i Belleville, le 25 octobre à 10 
heures lp2 |N" 6776 du gr.); 

Du sieur DENYAU, serrurier-mécanicien, 
faub. du Temple, 18, le 25 octobre à 9 heures 
[N- tS53 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'étal de la faillite et délibérer sur la forma-

tion du concordat, ou, s'il y a lieu, s'enten-

dre déclanr en état d'union, et. dans ce der-

nier cas, être immédiatement consultés tant sur 

les faits de lagestiôn auesur l'utilité du main-

tien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créanciers 
reconnus. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur MON Y aillé (Françôis-Docilé), fab. 

de faïence, ;1 Bourg-la-Reine, le 23 octobre à 
12 heures [N? 7208 du gr.]; 

Du sieur VIDEHEN (Auguste-Napoléon), li-
monadier, rue St-Martin, 244, le 23 octobre à 
9 heures [N« 7391 du gr.]; 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

Ir concordat proposé par le failli, l'admettre 

s'i. y a lieu, ou passera la formation de 

l union, et, dans ce cas, donner leur avis sur 

l utilité du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai de 

vingt jours, à dater de ce jour, leurs titres dt 

créances, accompagnés d'un bordereau sur pa-

pier timbré, indicatif des sommes à réclamer, 
MM. les créanciers : 

Du sieur RABILLAC (François), mil de 
vins, faub. du Roule, 49, entre les mains de 
M. Geoffroy, rue d'Argenteuil, 41, syndic de 
la faillite [N" 7649 du gr.li 

Du sieur DENISON jeune (Alphonse), fab. 
de briques el de colle, à Grenelle, entre les 
mains de M. Tliiébaut, rue de la Bienfaisance, 
2, syndic de la faillite [N" 7687 du gr.]; 

Du sieur MENANT (Claude), md de vins, 
rue de la Cossonneric, 9, enlre les mains de 
M. Morard, rue Montmartre, 173, syndic de 
la faillite [N« 7671 du gr.]; 

Du sieur CIIAlîFFOtmiER (Charles-Alexan-
dre), fab. de feuilles pour fleurs, rue Ste-Ap-
poline, 7, entre les mains de M. Maillet, rue 
des Jeûneurs, 14, syndic de la faillite [N« 
7636 du gr .H; -

. Du sieur TRUILI.KT (Charles-Jean), anc. 
md de nouveautés, à Batignolles, avenue Sl-
Oucn, 3, entre les mains de M. Millet, boni. 
Sl-Denis, 24, syndic de la faillite [K° 6501 du 
gr-]; 

Pour, en conformité de l'article 4q3 de la 

loi du 38 mai 1 838, être procédé h la vérifi-

cation des créances, qui commencera immé-

diatement après l'expiration de-ce délai. 

ASSEMBLEES DU 19 or.ror.nE 1847. 

NEUF IIEUKES : Paris, eut. de maçonnerie, 

vérif. — Grégoire, loueur de livres, conc. 
— Blérye, grainetier, id. — Desavigny, 
eommiss. en laines, clôt. — Monlfort, maî-
tre d'hôtel garni, id. —Dcsplaces (ils, bou-
langer, id. — Bridoux, limonadier, id. -
Racl-Rangain, anc. tapissier, id.—Dehlanc, 
md do vins, id. — Messe, md de porcelai-
ne*, id. — Palais, md de meubles, id. — 
Saul, cordonnier, redd. de comptes. — 
Blanche, eommiss. en vins, rem. à huitaine. 

DIX HEURES i ]2 • Vasseur,nég. envins, synd. 
— Schmit, tailleur, id.— Theysson, m'dde 
vins, conc. —Baron, limonadier, clôt. — 
Rigail, eut. d'appareils à gaz,id —Vincent, 
agent d'aifaires, id. — Volton, tailleur, id. 

MIDI : Lagoutle, maître maçon, synd.—Pour-
chel, md de modes, conc. —Poulain, eom-
miss. en marchandises, id. — Conduit, res-
taurateur, clôt Martin, limonadier, redd. 
de comptes. 

USE HEURE i |2 : Evrard, mattre maçon, synd. 
— Bourgeois, fondeur en métaux, véiif.— 
George, couvreur, id.—Ravel, nid de vins, 
id. — Desgeans etc. el personnell , fab. 
de braise chimique, conc — Àtbésiano et 
Charpentier, anc. fab. de châles, clôt. 

TROIS HEURES : Dubois, aplatisseur de cor-
nes, vèrlf. — Salion, fab. de chapeaux de 
paille, conc. — Dumonl, md de meubles, 
id. — Cliald.il, md de vins, id - Mayer, 
anc. tailleur, clôt — Tixier, épurateur de 
laine, Id, —Corvée, voiturier, id.—Fritte, 
rab. de casquettes, id. — Violet, peintre en 
bàtimens, id. 

Ambroise, 8. — M. Guérin, cnt. de charpente, 
rue Popincourt, 43, el Mlle Ghevillier, rue 
du Chemin-Vert, 41, — M., Slarzynski, réfu-
gié polonais, rue de Crussol, 6, el Mlle Rives 
Gabeillat, rue Popincourt, 55. — M. Cochat, 
boulanger, rue de la Calandre, 15, et Mlle 
Vaugirard, quai de l'Horloge, 61 — M. Tour-
nois de Bonnevallet, propriétaire, rue St-Do-
minique, 25, el Mlle Hays, rue du Cherche-
Midi, 23. — M. Bellaire, boulanger, rue St-
André îles-Arts, 13, et Mlle Augis, à Mazange. 
— M. Combelte, sous-chef au bureau des ins-
pections et du contentieux de l'Enregistre-
ment el des Domaines, rue Guénégaud, 27, et 
Mme veuve Bresse, à Brunoy. — M. Cassel, 
bonnetier, rue des Brodeurs, 16, et Mite Ver-
rier, rue de Sèvres, 137. — M. Sicard, ren-
tier, rue d'Etirées, 6, et Mlle Noël, au bureau 
de poste de Soigne (Moselle). — M. Chaix, 
rentier, rue de Grenelle, 59, cl Mlle Germain, 
rue du Bac, 75. — M. Lapayrc, employé, rue 
de l'Eglise, 10, el Mlle Mec, même rue, 5. 

S>écè8 et luliiiiscnt UMIM 

Séparation». 

Du 9 octobre I84T : Séparation de biens cu-
ire Anne-Caroline GREGOIRE el Louis Si-
mon MARTINEAIl, à Paris, rue Sle-Croix-

de-la-Rrelonnerie, 23.— Cbauveau, avoué. 

l*ul>llfuitoiiN «i<> Mariages. 

Entre : M. Terravalicn , r
a

b. de p.iplers 
peints, rue de Montrcuil ,3, et Mlle Bellengor 
rue du Faub.-St-Anloinc, 252. — M. Monla-
lant, nid épicier, el Mlle Marchand, rue Sainl-

Du 15 octobre 1847. — Mme Poulain, 40 
ans, faub. du Roule, 36. — Mme veuve Mon-
chei, 79 ans, rue Nve-Coquenard, 21. — M. 
Kucipp, 62 ans, rue de la Sourdière, u. — 
Mme Praquin, 39 ans, rue du Boulot, 3. — 
Mme veuve Dumonl, 86 ans, rue de Bondy, 
36 — M Giol, 18 ans, rue Sle-l'oy, 14. — 
M. Draull, 50 ans, rue Stc-Appolino, 13. —M. 
Ilirault, 26 ans, rue Sinion-le-l'ranc, 12. — 
Mlle déranger, 70 ans, rue de Grenelle Saint-
(e rmain, le. — M. Rihant, 47 ans, rue du 
Cherche-Midi, 43. — M Hucl, 16 ans, rue 
Sl-André-dcs-Arls, 66. 

Du 16 octobre. — M. l'lique, 58 ans, rue 
IlOgadOr, 6.—M. Caution, 55 ans, rue St-La-
zare, 102. — Mme veuve Lapicrie, 8* 1RS, 
tue du Cheinin-de-Versailh s, 9. — M. Vény, 
47 ans, rue Coquenard, 24. — M. Jeanne Ju-
lien, 60 ans, rue Montlmion, 24. — M Rous-
sel, 75 ans, ruede l'Arbre-Sec, 33. — Mme 
Chambellan, 49 ans, rue de la Fidélité, 8. — 
Mine Nicolas, 47 ans, rue Nolre-l)ameJde-Na-
zan tli, ie. — Mlle Démarque!, 17 ans, rue 
Jean l'aiti -Mollet, 21. — M. Cousin, 78 ans, 
rue Nve-Slc-Cathcrine, 9. — Mme F.diat, 31 

• q usa 
ans, rue des Coulures-St-Gervais, * , 
Miclelot,25aus,rue des Tourne . J 

Mlleltainaud, 50 ans, rue SrLçj „ 
20. - Mme veuve Beltenet, 84 an», ^ 

Grenelle, 115. - M. Selirieh .n „, 
Sl-Jacques, 45. - M. Dumonl, « 

d'Arras, 17. ^^^__
===

^ 

^Bourse du 18 OctoW* 

Cinq 0/0, jouiss. du 22 mars- ••••• 
Quatrel /2 0/0 ,jou.ss .du22man. 

Quatre 0 /0, jouiss. du 22.mars . • • • 
Troisjo/o, jouiss. du 22 décembre. 

Trois 0/0 (emprunt 1844) 
Actions de la Banque ' 
Rente de la Ville... •• , 
Obligations de la Ville 
Caisse hypothécaire. •••••• ' . 
Caisse A. Gouin, c. 1 ,000 u 
Caisse Ganneron, c. 1 ,000 ir ^ 
4 Canaux avec primes. -
Mines de la Grand'Combe • • _ ^ ■ 

Lin Maberly 
Zinc Vieille-Monlagne... •••••• -;• 
B. de Naples, jouiss. dçianvier.. ^

 s9 

— Récépissés RothichiW 

DÉSIGNATIONS. |
 f

 || JUj. 

tt* 
IS* 

jus* 

11!»' 

2i»' 
|lti ' 

10' 
1 IB5 — 

Saint-Germain 
Versailles, rive droite 

_ rive gauche 

Paris à Orléans. 
Paris à Rouen 
Rouen au Havre 
Marseille à Avignon.. 

Strasbourg à Bâte 
Orléans a Vierzpn 
Boulogne i Amiens... 
Orléans i Bordeaux.-

Chemin du Nord 
Monlerrau à TrnyrJ.-
Famp. i iwebroue». 
Paris à Lyon 
Paris à Strasbourg 
Totn a Nantes 

458 

750 

160 
1158 II 
900 
512 50, 

520 
150 

Jl» 

|16'! 

90» 

551 
liS 

350 

F,nreKi«tris à Paris, 
lioçu un/ranc dix centimes. 

Octobre 1847. F. IMPiUMîUE DE A. GUY0T, RUË NEt)VE-DES-MATHURINS 1% 
Pour la légalisation de la nt̂ ^hSi^ 

le maire du 1 arrom» 


